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INTRODUCTION

1. L'objet de la present etude est d1 analyser les activites des societes

transnationales dans 1! Industrie du cuivre en Zambie afin d'en determiner :

a) les facteurs qui regissent les couts et profits et;

b) ceuxqui determinent les processus de nep:ociation dans ce secteur

industriel.

2. Cette etude a ete realise'e, pour l'essentielj sur la base d?informations

obtenues de sources primaires, notamment de documents officials sur l'indus-

trie de 1'exploitation du cuivre en Zambie, et des ouvrages historiques

disponibles sur le pays, ouvrages au deineurant riches .en,renseignements utiles

sur 1!industrie du cuivre. Ces renseignements auraient et^ incomplets sans

les dernieres donnees en date que nous avons pu recueillir sur les recentes

activites concernant V industrie miniere en-general, et celle du cuivre en

particulier. Nous avons du e*galement consulter plusieurs annuaires de I1 Industrie

extractive^ rapports annuels et autres documents officiels, en plus des

entretiens que nous avons eus avec certaines autorites. E.i ce qui concerne

ces derniers, la me'thode d'enquete qui s'est ave"ree la plus convenable fut

celle des entretiens personnels avec des groupes a conposition non limitee,

car le recours a la methode des questionnaires n!aurait permis d'elargir-et

d7approfondir les differentes questions abordees et ce, compte tenu surtout

du caractere technique que revet notre sujet.

CHAPITRE, I

DEVELOPPEMEM1 DES ACTIVITES D'EXTRACTICK DU CUIVRE EN ZAMBIE

3. C'est grSce aux explorateurs,'missiamaires et conmercants que 1'on a su

1? existence de gisements de cuivre en Afrique centrale vers la fin des annees

l880,epoque a laquelle les puissanceseuropeennes se partageaient arbitrairement

le continent africain.jl/ Cecil John Rhodes, qui a prete son nan a la Rhod^sie

du Sud, aujourd!hui Zimbabwe et a la Rhodesie du Nord, rebaptisee Zambie, avait

obtenu, grSce a divers intermediaires, des concessions irdnieres des chefs

locaux, concessions dont il s'est autorise pour pretendre a la propri^te des

droits d'exploitation miniere en Zambie et que sa societe, la British South

Africa Company, a retenus juqu'a l'accession du pays a 1'independance, en

1964. 2/

A. Apergu historique

40 La prespection miniere etait dominee tout au debut par deux types de

chercheurs : le prospecteur indeperidant, brave homme, intelligent, laborieux

et qui, bien que son niveau d?instruction ne fusse pas souvent assez eleve,

XI H.M. Hole, The Making of Rhodesia, London, MacMilian, 1926, pn3

21 De nontoreux re'eits ont ete ecrits sur la propriete et la legalite du

droit de la British South Africa Company sUr.les produits ininiers"; voir I'ouvrage

intitule "British South Africa Claims to Mineral Rights" Livre Blanc, publie

par le Gouvernement de la Rhodesie du Nord, Lusaka, 1964, et Muna NDulo, in

"Mining Rights in Zambia'1, University of Oxford, (These de doctorat5 1976).
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n'avait pas moins tout de meme une connaissance asses solide des roches et des

mine'raux. 3/ Le second, quant a lui, etait tres souvent le dechet de quelque

"Public School" d'Angleterre., bien eduque mais pas particulierement habile et.

qui, quoiqu'il fut d*habitude assez bien equipe et dispos&t de ressources

financieres et de capitaux suffisants, igndraifr.presque tout des mineraux,

de 1?exploitation miniere, pour ne rien dire da pays ou il menait ses

activites. £/

5. C'etait des prospecteurs de ce genre, surtout ceux appartenant a la seconde

categorie, que les societe d'exploration recruitaient et les plagaient sous

la supervision directe des geologues et ingenieurs des mines. Les travaux

d'excavation, entrepris par les societes3 commengaient une fois que ces pros

pecteurs annongaient la decouverte de gisements. Ainsi3 leur tSche consistait

dans une grande mesure3 a localiser d?anciens giseraents, a recueillir des

renseignements aupres des populations locales et a entreprendre les travaux

sur le terrain une fois etablis les faits concernant'leurs decouvertes. 5/

Brooks, l'un des tout premiers prospecteurs en Zambies raconte qu?il fallait,

tres souvent, soudoyer les populations indigenes pour qu'elles devoilent le

secret de I'emplacement des anciennes exploitations. 6/ Le Dr. Brancroft, qui

fut envoye en Zambie en 1927 comne geologue concultant par la Anglo-American

Corporation Ltdo et dont les activites demeurerent liees a I1exploitation du

cuivre en Zambie jusqu'a sa mort en 19573 a rapporte des recits semblables. ]_/

La situation aujourd?hui est tout autre. En effet, la plui^art des gisements

de min^raux les plus evidents ont ete deja decouvcrts et les travaux de

prospection en sont devenus plus difficiles. De c3 fait, les prospecteurs sont3

de nos jours, des geologues de formation solide qui utilisent des methodes

scientifiques modernes et sont au service de l'Etat et de societes minieres

bien organisees.

6a La prospection miniere en Zambie a commence des 1895, avec 1'exploration
du "Crochet de Kafue" par la Northern Copper Conpany „ -. 8_/ Le premier groupe

d'explorateurs qui s'etaient rendus dans la region en avaient etabli un rapport

favorable qui concluait a l'exintence, probable, de rnineraux dans la region

mais sans pretendre a aucun droj.t5 contrairement a la deuxieme expedition qui

arriva dans la region de Kafue qui, elle, -revendiauait des droits considerables.

o est ainsi que la Nor^.hern Copper Company se vit octroyer une concession miniere

3/ C.J. Alford donne une description encore plus detaillee des prospecteurs

dans son ouvrage intitule : I^Iining-Lavj of the British anpire (1906) ppo 5 et 6

V Ibid.

5/ PoF0 Home, Southern Rhodesia 1909, p. 2'4?

6/ R. Brooks, "How Northern Rhodesia Coppers were found" Northern Rhodesia
Journal (1950) p, 42 ■ . '

]_/ J.A. Bancroft, Mining in Northern Rhodesias London, British South Africa

Co., 1961, p.10

8/ 0. Barangwauth3 "The First Copper Fines in Northern Rhodesia." Northern
Rhodesia Journals Vol. 53 p. 2C9
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de quelque 500 km2 de terres cupriferes. 9/ Une troisieme expedition, arrive'e

en 1899 et composee de prospecteurs experiments5* localisa un certain nombre

de petites mines de cuivre dans la region connue alors sous le nom de "Crochet

de Kafue". 10/

7. Une exploration organisee en 1899 a la demande de Cecil Rhodes et de

Robert Williams ne parvint a de*couvrir aucun giseraent de mineraux en quantites

comnerciales jusqu'a ce qu'elle atteignit presque la source des rivieres

Kafue, Luangwa et Mobile,, affluents du fleuve Congo, YU On raconte que cette

expedition a pu localiser la mine de cuivre de Kansanshi gr&ce a un chef locala

Kapini Mpanga, qui vivait non loin de la. 12/ Apres avoir consigie* la mine de

Kansanshi, le groupe se dirigea vers le Katanga ou il decouvrit les e*normes

gisements qu'exploite aujourd'hui le Zaire. Eh fait, la premiere decouverte

de ces explorateurs au Katanga etait le gisement de "l'Etoile du Congo",

extremement riche en carbonate.13/

8. II avait serribld au debut que les gisements les plus importants et les plus

riches etaient situe's du cote Zairois de la ligne de partage des eaux, de sorte

que lTon s!est detourne de la Zambie pour concentrer 1!attention sur le Zaire

a tel point qu!en 1906, plus d?une centaine de gisements avaient ete decouverts

au Katanga- l£/ 1butefois5 on n'en a pas moins poursuivi les prospections en

Zambie. En 1902 une exploration organisee par le directeur general de la

Bechuanaland Exploration Company et dirige*e par le groupe Davis decouvrit la

mine de Bwana Mkubwa, situe a quelques kilometres de la frontiere zalroise,
ainsi que la mine de Roan Antelope. 15/ Ce fut egalement le me'me groupe qui

contribua dans une grande mesure a reperer les indices, insigiifiants a la

surface, qui ont conduit a la decouverte, quelques annees plus tard, de la

tres riche mine.de Nchanga. En 1910, alors qulil traversait une region dont

on ignorait qufeile etait min^ralis^e, le Commissaire britannique local ne

se doutait point qu'un affleurement de couleur verte apparaitrait subitement,

solitaire, sur son chemin : c'est ce pointement vert et solitaire qui allait

devenir le gisement de Nkana3 l!un des plus riches du pays. 16/

9/ Ibid

10/ Ibid

VU F.L. Coleman, The Northern Rhodesia Copper Belt 1899-1962, Pfenchester,

Pfenchester University Press, (1971), p.6

12/ J.A. Bancrofts op.cit. p.p. 57-59

13/ Ibid

14/ F.L. Coleman, opocit. p.9

15/ R. Brooks, op.cit. p.48

16/ J.A. Bancroft, op.cit. p.30
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Be L'avenement des society transnationales dans l'industrie du cuivre

9. Au cours des annees 1920, la British South Africa Company., creation de Cecil

Rhodes, adopta une politique completement differente en de'eidant de n'accorder

des droits de prospection exclusifs portant sur de vastes regions qu!aux
society disposant des ressources financieres requises pour entreprendre jv<

d'inportants programmes de prospection. Ces concessions e"taient differentes de

celles qui existaient alors et qui avaient ete aborne"es et enregistrees. 17/

Les licences d! exploitation de ces concessions etaient de duree de"terminee;

bien qu'elles fussent renouvelables et obligeaient le detenteur a engager un

minimum de depenses, elles lui donnaient le droit de prospecter et d'arpenter

des sites miniers, tout en lui accordant des droits d?exploration approfondie

et de mise en valeur de certaines regions specifiques. La British South Africa
Company se reservait le droit de s'approprier une part des actions entierement

liberees dans les societes minieres. Si la decision qu'elle avait prise de

delivrer les principales licences de prospection exclusive a abouti sur

1'exploration systematique de la majeure partie du pays, elle n'en a pas moins

eu une consequence inevitable : le decouragement des petits prospecteurs. 18/

10. La British South Africa Company croyait que les droits exclusifs etaient

la condition sine qua non de la prospection par des societes de grandes tailles

puisque cela ne'eessitait a la fois du temps et de la se"curite\ II est utile de

mentionner que les droits accordes aux compagnies a charte n'auraient servi a
rien si deux personnages des plus influents du mbnde des mines, a l!epoques

n!avaient manifeste un certain interet particulier t il s!agit df Alfred Chester

Beatty et de Ernest Oppenheimer. 19/ Chacun de ces deux hommes avait jou^ un

r5le non negligeable dans le financement des societes minieres qui avaient lance

la premiere grande campagne de prospection. En fait, on le verra plus loin, vers

1928 les propriex.es minieres les plus importantes avaient e*te partagees entre

1'Anglo-American Company d'Oppenheimer et la FS-iode^ia Selection Trust de Chester

Beatty.

11. C'etait en de*cenibre 1922 que furent d^li\n^ees pour la premiere fois de telles

licences exclusives, le bene°ficiaire en etant la Copper Ventures Ltd. qui se
voyait accorder 1'exclusivite du droit de prospecter une region de 50 000 km2 .

Cette societe relativement peu importante, avait ete fondee en 1921 pour vulgariser

I'utilisation du procede de Perkins dans le traitement du minerai de cuivre.

Ces droits miniers furent acquis par la Rhodesia Congo Border Concession Ltd. en

1923, groupe comprenant la Minerals Separation Ltd, Chester Beatty, un ingenieur

an^ricain, un ingenieur anglais et un ancien directeur general de l'l&iion Miniere

du flaut-Katanga5 au Zaire. 20/ Ce demier suggera que la Minerals Separation

Ltd, organisax. la prospection de la region pour voir si l'on pourr'ait trouver

17/ R. Brooks, op.cit, p

18/ Ibid

19/ Ibid

20/ Ibid
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du c5te zambien de la frontiere des gisenents de minerals de cuivre riches en '

carbonate du type de ceux decouverts au Katanga, L'on s'adressa' a la British

South. Africa qui accepta de creer une soclete, la Copper Ventures Ltd, qui

aurait 1'exclusivity du droit de prospecter dans une region de 20G0 km2, '
choisie arbitrairement dans1 les environs de Nkana, et qui s'etond a 1'Est

vers les holdings- de Bwana Ifeubwa.

12. La Copper- Ventures obtint, en 1923, des arcits de prospection dans une

autre region de X'j 000 .Ion2 situee dans le centre du pays, et confia 1?execution

des travaux a la. Rhodesia Minerals Concession. L'annee suivante, la Copper

Ventures Ltd se vpyait octroyer lee- droits de prospection dans la concession

de Nkana. Elle renoncera plue tard & ces concessions, qu'elle avait achetees en
1922S ainsi qu'aux droits qu'elle y avait au profit de la Bwana Mkubwa Mining
Company. La Roan Selection Trust s'entendra par la suite avec la Bwana Mkubwa
pour reprendre en irain la prospection de la concession de Nkana qui aboutira

a la decouverte des gisements de minorai de sulfure de Mufulira sur lesquels ■
elle aura la haute maino

13. En 1923, une importante venue de terre to-urbeuse cuprifere fut decouverte

a. T^ifulira par la Rhodesia Congo Border Concession'Ltd. 21/ Les premiers
travaux consplementaires furent entrcpris par la Bwana Moibwa Mining Company

qui, en 1926, ceda ses droits sur la concession de Nkana au profit de la
Selection Trust. Les concessions ninieres de la Roan Antelope contenaient du
minerai de sulfure dont la couche se situait en-dessous d:un affleurement d'oxydes,
La Bwana Mkubwa Mining Corpany, influencee par lf importance eyentuelle de la

mineralisation de sulfure de la Roan Antelope, s'est assure un tiers des'
intergts dans la concession de Nkara, cc- qui pemiettra a 1f Anp;lo-American
d'obtenir plus- tard une part dans 1'exploitation, du gisenent de Kufuiira. Cn
■se rendit compte egalement5 au cours des annees 20, qu'une levee photogrametrique,
par la methode stratigraphique, avtdt ete faite de cette mineralisation'typique
du"Copperbelt". Les geologurs de la Selection Trust se mirent alors a en
dresser une carte systenatique et a aborner des concessions speciales pour

proteger ces regions souterraines en procedant, pouj- cela, a une delimitation
. a outrance de cet horizon minier potentiel an profondeur comme en etendue.

1^. . Trois grandes licences de prospection, portant sur une region d'une
superficie totale de 85 00C km2. iXirent delivrees en 1923 a la Iuanpwa Concessions
Ltd., la Serenje Concessions Ltd. et la Kasempa Concessions Ltd; ces trois
socie"tes allaient fusionner en 1928. soul' le noir:. d^ Luangwa Concessions Ltd., les
postes de direction, etant pourvus par 1'Anglo-American,"qui fournissait egalement
des ingenie-ors consultants, 22/ I;1 Anglo-American Corporation qui avait pris une
participation financierc- dans la Rhodesia Congo Border Concession et la
Bwana Mkubwa, decida en 1926 d'apportor son soutien total aux entreprises
Rhodesiennes. C'est ainsi que la Minerals Separtion a pu obtenir les fonds
necessaires pour entroprendre des travaux d1exploitation et de prospection au
lfechelle voulue.

21/ Ibid, pe 48

22/ Ibid
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15. La plupart des societes avaient organise chacune une grande .oampagne

d'exploration entre 1926 et 1940. On a estime3 respectivement5 h pres de 166

et 34 le nombre des geologues et prospecteurs qui furent employes durant cette

periodeo _23/ La plus inrportante decouverte durant cette periode fut., certainement 3

celle des premiers affleurements mineralises du River Lode dans la region de

Ncnanga. Eh 1926 la Nchanga Copper Mines Ltd fut ereee pour entreprendre la mise

en valeur des gisements de Nchanga; les travaux de forage et d1 exploitation se

sont poursuivis jusqu'en 1931 s date a laquelle fut decouvert un important groupe

de giseirients.. Eh 19243 les affleuren.ents cuprifferes du ruisseau Chililabombwej

au nord de Nchanga, furent snrogistres par les geologues de la Rhodesia Congo

Border Concession LtdO3 et Ice travaux complementaires de prospection qui ont

ete effectues entre- 1928 et 1931 aboutirent surla decouverte des gisements de

minerai de Bancroft.

Techniques raoderaes de prospection

Prospection aerienne et autres methode:

16O Les techniques de prospection utilisees jusque dans les annees 20 nepou-

vaient permettre quo de localiser les gisements de minerai qui avaient quelque'

manifestation en surface; lvapplication de ces methbdes de prospection, pour ce

qu'elles etaient syst^rratiques5 avait 1'avantage de reduire au minirrum la

probabilite de passer sur des gisements de minerai potentiels. Vers la fin

des annees 20s les geologues commencerent a utiliser des methodes plus perfection-

nees pour tester les venues de minerai dont on signalait I1existence. La photo-

graphie aerienne3 conme instrument de prospection3 fut utilisee pour la premiere

fois en Zambie par la Rhodesia Congo Border Concession Ltd. _24/ Cette soeiete

obtint en 1926 3 un contrat pour survolor et photographier une region qui s'e'tend

sur 12 000 mille afin dfen reperer les clairieres. cupriferes. Les methodes de

prospection geophysique oii ^lectrique ont fait leur preuve a Mtuga, ou un groupe

de societes avaient repere" des gisements de minerai5 en quantite relativement

faible3 dans la region de I^ikushi° on a essaye dsutiliser les memes techniques

dans le "Copperbelt" en 1926 mais sans succfes a cause, certainement, de la nature

de la mineralisation, qui est corrposee de grains fins et disserdnes, Le gisement

du minerai de Khana, qui n1avait aucune manifestation en surface5 fut decouvert

en 1924 a la suite de travaux de forage et de creusage de fosses d'essai effectues
dans une "clairiere cuprifere". L'affleurement du minerai de cuivre de Mindolo,

juste a cote, fut decouvert en 1927. Des equiper* travaillant sous la supervision

■de Raymond Brooks decouvrirent, en-1928,'un gisement de minerai d'une teneur : '

exceptionnellement elevee, 25/

23/ M8 Bostock et Ce Harvey, edso, Economic developpement and Zambian Copper

a. case study of Foreign Investment (New York Praeger 1972) p. 58.

24/ Ibid

25/ Ibid ..
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17. Durant les annees 503 les travaux de prospection P9 sont etendus au-dela

de la region.du "Copperbelt". La majeure partie du pays etait sous des licences

exclusives de prospection, detenues pour 1'essentiel par des filiales de

1*Anglo-American et de la Roan Selection Trust, Le groupe Rio Tinto avait

elle aussi5 participe de maniere non negligeable aux travaux de prospection

dans la region durant cette. periode._26/ La societe De Beers Consolidated

Company Ltd, sf etait, quant a elle, employee surtout aux travaux de reconnais

sance et de prospection de diamant dans les regions sous licence qui se

chevauchent. Au cours de cette meme periode des methodes de prospection

geochimique en terrains tropicaux furent mises au point grace, surtout, aux

travaux de recherche entrepris en Zairibie par la "Geochemical Research Centre

of the Imperial College" de Londres en association avec la Roan Selection Trust

Ltdo et 1'Anglo-American Ltd- Ces methodes de prospection3 dit-on3 se sont

averees tres efficaces dans 1'environnement de I1Afrique Centrale et demeurent,

a c.e jour, les. plus re"pandueso Le groupe Rio Tinto soutient que le gisement

de Sebembere, situe non loin de Kabwe, fut la premiere mine qui ait ete

decouverte en Afrique Centrale grace aux methodes geochimiques dfexploration.

Ces memes methodes ont conduit a la decouverte, plus recemment, des gisements

de Kalenga et Luvjana. 27/ . . '

2O Service geologique

18. Uh don de la Colonial Development and. Welfare Funds (Ponds pour le develop-

pement et le bien-etre des colonies a permis de doter la Zambie d!un service

geologique en 1950. La premiere priorite de ce service etait d?entreprendre

l'etablissement dTune carte geologique du pays. Le ministere du Travail et des

mines allait s'interesser de plus en plus a la prospection, surtout a cause de la

demande sans cesse croissante de produits miniers industriels et de materiaux de

construction. En 1962 une unite economique fut creee au sein de ce ministere afin,

dfune part, de chercher a satisfaire cette demande et, de l'autre, de prospecter

les venues de mineraux qui, pour les autres societes, n?£taient pas assez

importantes pour appeler des travaux d'exploration et d!exploitation a grande

echelle. L'objet de cette unites loin d'empieter sur le domaine d'inter^t des

societes minieres, ^tait done de completer les efforts de ces dernieres. Ce

service sT etait engage*, en 1969 3 dans un important programme de prospection aux

cSte's d'une equipe du Ponds des.Nations Unis pour le developpements dans le

cadre dfun projet conjoint portant sur une region de 15 000 km2 a l'Ouest de

Lusaka et de Kabwe. Ce programme consistait3 entre autres, en une prospection

^lectromagnetique detaillee de la region par une equipe aeroportee utilisant les

toutes dernieres techniques de pointe, qui nTavaient pas ete utilise"es en

Afrique centrale lors de 1'elaboration du projet en 19660 28/

26/ Ibid

W Ibid

28/ Ibid
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3° Nouvelles licences

19. Le Gouvernement zairibien proceda en 1969 a une modification de sa loi sur
les mines, relative a la prospection, en annulant toutes les licences delivrees

jusqu'a cette date et en delivrant de nouvelles.29/ Gette reforme a, depuis,

engendre deux facteurs importants : le premier, accroissement qui s'en est suivi

du norribre des compagrdes de differentes'nationalite"s venues se joindre a

lf Anglo-American et a la Roan Selection Trust dans les travaux de prospection;
le second est que ces nouvelles licences de prospection couvraient toute l'etendue

du pays, contrairement aux anciennes qui n'etaient valables que dans le

"Copperbelf'o 30/ Par ailleurs, a la fin des annees 50 s la British South Africa

Company avait accorde" des concessions exclusives a 1'Anglo-American et a la

Roan Selection Trust en vertu desquelles ces socie"tes pouvaient entreprendre des

travaux de prospection dans la majeure partie du territoire zambien.

20. Depuis 1969 3 le Gouvemement zambien a delivre des licences de prospection

dans plusieurs parties du pays, CTest'ainsi que dans la Province du Nord-Ouest,

1'Anglo-American s!est vu attribuer trois regions;. Kansanshi, Kangashi et

Lunga Nord. La Roan Selection, quant a elle, etait presente a Mukimbeji,

Kalumbila et Katengwa, tandis que la Sidco - societe yougoslave de prospection -

avait un domaine de plus de 1000 km2 a Mulinanshina. Une societe italienne, la

Somiren, prospectait de 1'uranium dans une vaste region de 24 000 km2 et du cuivre

dans le district, plus restreint5 de Mwinilunga- La SUICO, consortium Nippo-

americain, conduit ses travaux de prospection dans une region tres prometteuse

pres de Solwezi tandis que la GEOMIM, societe roumaine, est presente dans deux

regions : Ntambu,dans la.region de la foret classee de Luanda et autour de

Kasempa= 31/

21O Dans la region "Copperbelt" elle-rneme, un certain nombre de regions de

prospection ont ete attributes a I1Anglo-American Corporation (1), la Roan

Selection Trust (6), la Sidco (3), la Somiren (3) et a la Suico (1). Dans les
provinces orientale et centrale des licences de prospection ont e"te accordees a

plusieurs societ^s, dont Equitex Petroleum Ltd. et la De Beers Consolidated Ltd.

D8 Autres faits marquants de lTindustrie miniere

22O L'industrie miniere n'aurait jamais depasse le stade experimental s'il nfy

avait eu 1'avenement du cheroin de fer pour le transport des machines, du

carburant et des minerals, effectue au tout debut par des homes qui, au plus, ne

pouvaient porter que 20 a 25 kg chacun0 32/ L'histoire de VIndustrie miniere

zambienne est, ainsi, intimement liee au developpeinent des chemins de fer. Eh

1897, Bulawayo fut reli€ au reseau sud-africain et au cours de la premiere

29/ Loi de 1969 sur les mines et les produits ininiers, Chapitre 329 de la

loi zambienne.

30/ K. Kaunda "Take up the Challenge" Zanfcian Information Services,

(1970) p. 23

31/ Ibid

32/ M. Gelfand, Northern Rhodesia in the days of the Charter (Oxford

Basil Hackwell, (1961 p. 10b
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decennie de netre siecle l'etablissement de l'essentiel des liaisons australes

6tait acheve. Le prolongement de la voie Bulawayo - Wankie fut achevee en 1903 et

atteignait, en 1904, les chuttes Victoria. En 1906 ce prolongement reliait

Kabwe, dont on a estime que les gisements de minerai de cuivre se pretaient

a une exploitation immediate,, Eh 1909, le reseau rhodesien se joignait a celui-

du Congo.

23* L?idee de relier le reseau cong-olais a celui de la Zambie etait dictee par

le desir d'approvisionner les mines de cuivre du Congo en coke bon marche a

partir de Wankie. 33/ la plus ancienne de ces mines est celle de Bwana I^-cuka.

Les premiers travaux ont reVe"le 1'existence de riches minerals d'oxydes de

cuivre 3 situes par en&roits & une profondeur de 160 pieds. la mine fut fermee en

19t|5'jusqu'c; I'arrivee de la voie ferine en 1909- 3V La mine de Kansanshi, situee

au sud a la frontier?. 2airoise, fut mise en valeur et produisit ses 50 premieres

tonnes de cuivre en 1908, Toutefc i.£3 les travaux ont du etre suspendus avec

l!eclatement de la guerre, pour reprendre en 1927. 35/ En 1910, la Ewana Mkubwa

Copper Mining Company fut creee pour reprendre en main la mine du meme nom qui

avait ete fermee en 1905= Si 1912, un concentrateur de gravitt dfune capacite de

90 tonnes par jour fut installe au Sud du Kopje pour traiter des minerals

d*oxydes de cuivre de premiere qualite. L'usine a fonctionne un an et a du

etre fermee e cause de la chutte du cours du cuivre a la fin de la premiere

guerre mindiale, dfune part et, de l'autre, parce que le concentrateur n(etait

plus efficace5 done pas rentable.

24O Sntre 1913 et 19233 davantage de progres avaient ete realises dans

Isexploitation du cui\Te au Katanga qu'en Zambie, surtout parce que les minerals

decouverts plus tot au Katanga, se sont averes plus riches que ceux de la Zambie;,

dont la teneur en cuivre n?etait que de 3 « 5 p.100 en moyenne. Au Katanga, du

minerai d'une aussi faible teneur n1avait de place que da^^s les deblais. On

decouvrira plus tard, du c6te zambien de la frontierea des gisements de minerals

de sulphate d'une teneur moyenne en cuivre de 3 a 6 p3100 ct rneme davantage, 36/

25. la i^'linerals Separation Ltd. cherchait a savoir s'il ne serait pas possible

de traiter Ice minerals de teneur plus faible par iTottation. T^es tests

effectues a cet effet, ont about! en Janvier 1918 sur la conclusion qu'il etait

possible de recuperer 77*5 p.100 du cuivre d!urj mineral d'une teneur de plus dc

4,25 p-10Q6 Les tests ne donnent cependant aucune indication de ce qu'il en serait

d'un minerai d'une teneur move-roie, Lc-s societes minieres qui detenaient -I'exclu-

sivite des droits de prospection sur de vastes regions commencerent alors a en

33/ La Winthal, edo The story of the Cape to Cairo railway route (1923)
4 Volsf, London3 British South Africa Company, (1964

34/ J,AO Bancroft, op.cit

35/ Ibid

36/ F.L. Coleman, op.cit
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entreprendre une exploration scientifique. Ccla leur a perrnis de constater que les

gisements zairibiens'n'etaient pas aussi visibles que ceux du Zaire 37/ et qu'on

ne pouvait done les decouvrir qut par des operations modernes, repetees et

couteuses de creusage. Eh outre, contrairement aux gisements du Katanga quo

lfon trouvait oxydes aussi profondement que l'on pouvait descendre, ceux de la

Zarribie traversaient une zone de sulphate a une profondeur d! environ cent

piedSo 38/

26. Cette derniere decouvertc allait bouleverser completement les perspectives

d'avenir de la Zambie. Les minerals de sulfate d'une tencur en cuivre de 3 a

5 po100 e*taient enormement rentables, contrairement aux minerals oxydes de meme

qualite qui, eux, sont pratiquement sans valeur. En 1927 3 une societe distinct©

fut creee, la Roan Antelope Copper Ltd, avec des capitaux a majorite americains.

Les travaux de mise en valeur de la mine et de construction.de l'usine, en

surface, commencerent immediatement. La societe Bwana Mkubwa decouvrit en 1927

que le gisement de f&sna renfermait des minerais de sulfate appreciables*

27= La societe a poursuivi ses prospections par trous dt mine clans la. region

jusqu?en 1929 lorsque 1'on eut la preuve irrefutable que les reserves de cette

mine etaient en quantite suffisante pour justifier leur exploitation ccxnmerclales

la rnise en valeur de la mine et la construction d'une usine en surface- Pour

pouvoir financer les travaux couteux quo necessitait V exploitation de la mine

de Nkana et instaurer des relations de travail plus etroites entre cette mine

et celle de Nchanga, la Bwana Mcubwa Company3 la Rhodesian Border concession

et la Nchanga Copper Mines durent fusionner en 1931 sous le nom de Rhokana

Corporation. 39/

28. En 1930, la partie zambienne du "Copperbelt" s'etait transformed en un

veritable chantier de construction. Outre les'mines de zinc, de plomb et de

vanadium de Kabwe, il y avait des mines de cuivre & Bwana Mkubwa, Roan,. itHcana,

Marfulira, Nchanga, Chambeshi et a Kansanshi; toutes etaiont soit dans la phase

de la production soit en voie de mise en valeur. ^0/ Kn 1926, la plupart des

principaux producteurs do cuivre st. i-euniicni" au sein ci'-rit. organisation connue

sous le nom de Copper Exporters Incorporated afin dseliminer la speculation et

stabiliser le cours du cuivre kll qui avait subi une chuttc considerable due,

en partie, a l^accroissement de la capacite r.icndiale. C'est alors quo les

producteurs americains commencerent & restreindrt de plus en plus leurs offres,

provoquant ainsi la hausse censtanto du cours de ce metal. iy!ais cette politique

restrictive a eu pour consequence un effet contraire : non seulement avait-ellc;

favorise lfexpansion de 1'offre ailleurs mais en plus les utilisateurs du

37/ Ibid

38/ Ibid

39/ M.J, Davis, Modeni Industry and the .African, 2nd ed. (London Frank

Cass, 1967) p. 143

40/ Ibid, p. 157

41/ Ibid, p. 144
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cuivre s!ai trouverent incapable de paver cos prix trop clove's et eormencerent

a experimenter des substitute du cuivrv tt-ls que lv aluminium U\ conseouence;

les pays producteurs se sent ivtrouves avec d'enor.uos quantity's de stocks do

cuivre dont les cours sont tonbes avec 1^ crise econord^ic mondialo de 1S32S

et 95 p.100 der> sociotesci'exporta^ion du cuivre 6ft)h 1& r.?.:v\dc se sont vues

ccntraintcs de tourner 5 perte.

Ii,o " Montee dus soeietes wran2'iiatiorio.l'.;s i. tonorr-oc olieopolistique dans

1'Industrie du cuivre-

29- L^ccroissement de la puissance monopolist?.o\ie des societes transnationales

dans I1 Industrie du cuivre en Zairibie est un sujet dfetude- doublenent interesscint

en ce sens que la pratique consistent - au dfcbut, a accordt.-r- a ces trans-

nationales des droits -ixclusifs clc prospection et d^oqploitation lour avait

assure un role de premier ordre dans eettc industidc rifdssanto. Tn second lieu,

la participation ulteriourr:-, au cours du XXeme si6cle9 des gouvemements

americain >^t bpitannique cv.-ns les activates de ces soe-ietes, le controle de

l'offre et dee importations par le biais des rcesurcs fiscales a contribue au

renforcement de la position dorririarn;e de ces trrjisrjntionalts. Le ccurs do

lfhistoire3 ainsi que I1 evolution de la situation econcniquc-'durant les annees

60 ont, eux aussi, contribue a assurer cos societes le monopole do I9Industrie

du cuivre en Zainbie, ' • ■ "■

30. Si cert;aines societes tollc-c cue la Rhokana Corporation ont cormu un

succes temporaii'e et realise quelques profits, il'n'tn demeure pas rrioins vrai

qu?avec la crist mondiale de-193^ le cour? 6v. cuivre'etait tont.e si bas

qu'aucune mint, ne parvenait plus a fairc; face a ses obligations 'financieres,

Auparavant, unc conference des principaux j:roducterrs etait dejl convenue, en

novembre 19303 de reduire la production de cuiviv ]Yj/1 inais cola n'^i pu

enp^cber l.;S stocks do gonfler et los prix de continuer a. tomber. Cet accord

n'avait ps.s affects les rrines zambiennes dans 1' inrtjediat etant donne qu& bon

norribre d'entre elles n'en etaient encore que dann la phase de la ndse en

valeur; il demeui-e toutefoic qu*il r::. a ralcnti le rythm^ de croissance. £.h

juillet 19323 le Oongo(aujourd?hui ^.Ir^-), lc Chilir ainsi que d?autres'-societes
dfexploitation du cuivre ?<■- retir*ercnt do la Cov^e:." Exporters Incorporated

qui9 de ce fait, n(a31ait-plus ti-:rtierl c'ef.fonclrcr. Ce it.trait coincidait

avec la decision prise par lc: Gouv^rr.e!T:ent aiK?ric?iin de frapper d'une taxe de

h cents toutes les inrportations de cuivro afin de protcper la production
interieure arnericaine. plus couteuse^ de la concurence .oti^r

43/ IMd3 p. 1^9

44_/ K. Warren, I^bieral Resources (Har^ondswortb, Fiddleeox. Penguin Books,
1973). p. 142



E/ECA/UNCTC/6

Page 12

31. De la fin des annees 30 I la fin des armucs 70, seules deux societes

exploitaient lcs minerals de cuivre de la Zamble: 1TAnglo-American Corporation
Ltd. de lfAfrique du Sud et la Koan Selection Trust Ltd0, une societe dans

laquelle 1'American Metal Climax Ltd. defcient- unc participation substentielle-
Ces deux groupe-s acheteront, en outre, los trois raffineries do'Mufulira, Ndola

et de la Rhokana, Us detenaient egalernent le droit de prospecter et d'exploiter

les concession ?'exclusives'; et ley concessions 3r.eoiales et controlaient ainsi,
a deux, presque I1 integral!te du territoire cuprifere potentiel. Plusiours
liens existent entre ces eocie'ees.

32. L1Anglo-American a des irjtor-ts minoritairos clans les mines de Mufulira,
ChibuluriH et Chambeshi de la Roan Selection trast, Les deux groupes de

producteurs contrSlaient conjointfment La Zambia Congo Border Corporation

Limited, l'un des principaux rouznisseurs d1 electricity des mines et dans
laquelle ils detiennent encore d^s interets.

33. Les mines zambiennes ont continue de su developper durant les annees 30,

et vers 1935 elles contribuaient pour quelque 10 p. 100 de la production mondiale

non communiste. En 1938, la Zanbie se classait quatrieme parmi les plus,

importants producteurs rnondiaux de cuivre. L'ecla.tement de la guerre en 1939
constitua un to'ornant decisif dans la mise en valeur "Coppe-rbelt", toutes les
craintes en ce qui conceme la demande du marche s'etant ainsi dissippees. En

effet, le Gouvernement britannique, en particulier, ave.it accorde de ltimportance
a 1'Industrie zambienne pour pr^parer son entree dans la guerre. 45/

31*. Lf effet linmediat du conflit mondial sur la demande de cuivre du gouver
nement britannique a ete que celle-ci etait devenue nettement superieure a la

capacite de production. C'est la une indication de la participation directe du
gouvernement dans les activites des societes tiTjisnaticffiales en Zombie. Et e'est

pour soutenir lf effort de guerre que la Grandu-Eretr^ne avait fourni des fonds

a la mine de Nchang^. pour exploiter le gisement de Nchanga West. D'autres

mines avaient egalement accr-u leur production, dont la totalite etait destinee,
en vertu des contratss au Gouvernement britannique. Apres la guerre, et en

depit des craintes d'une recession, 1'Industrie zambionne du cuivre entrait dans
une ere de prosperite sans precedent. Bh effet, durant cette periode, le cours

du cuivre attcdgna.it, en 19553 son nivoau le plus eleve de tous les temps,
avant de tomber en 1957=

35- Plusieurs facteurs dont la reconstruction d'apres-guerre et 1'expansion
industrielle qui s'en est suivie surtout dans le domaine des produits electriques,
expliquent ce phehomene, Le re.irmement continu des grandes puissances rendu

necessaire par la "guerre froide", ainsi que le besoin quvil a fait naltre de

constituer des stocks ont incite davantage a I'accroissement de la production
et a l'ouverture de nouvelles mines.

R. Mun'ay Hu^ies, "Mining in Northern Rhodesia Review Article", 1963
Northern Rhodesia Journal, p 3^6
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36, La declaration de 1! independence de la Rhodesie a porte" atteinte .a

I1 Industrie du cuivre de la Zarribie independante, en particulier dans les

"domaines de la fourniture et de la disponibilite du charbon. 46/ Pour
resoudre ce probleme de source d'energie, une mine de charbon fut ouverte a

Nkandabwe, pres du lack Kariba, ets un peu plus tard, a,Maamba dont les reserves

etaient de meilleure qualite. Eh 1968, de grands programmes dfexpansion furent

elabores avec le financement du Japon= Parmi les autres faits marquants de

V Industrie du cuivre en 1968, figure la decision prise par la Roan Selection

Trust d'accroitre la capacite de production de la mine souterraine de Mafulira,

la deuxieme du genre dans le monde. jYJ/

37, Au moment de lfaccession du pays.a I'independance, les mines appartenaient

a des societes et actionaires situes en dehors de la Zatnbie; le droit

d'exploitation meme echappant au controle de l'Etat. C'est alors que les

dirigeants zambiens commencerent a remettre en cause la legalite de leurs

droits de propriete sur les mineraux; les conclusions des recherches qui ont

ete entreprises a ce sujet appuyerent fortement I'argument selon lequel aucun

tribunal n'aurait jamais reconnu les traites sur lesquels se fondaient ces

droitso HQ/ Les negociations qui ont suivi entre la Zambie, la Grande-Bretagrie

et la British South Africa Company sur le transfert a la Zairibie des droits de

propriete sur les mineraux se sont poursuivies sans que l'on parvienne a un

quelconque accord : le Gouvemement zambien dut alors les saisir tout simplement.

38, De meme, le Zaire, (anciennement Congo) devenu independant en I960, acquit

la propriete nationale de 1( Industrie miniere du pays en 1966, tandis. qu'en juin

1969 le Gouvemement chilien annongait son programme de nationalisation

negociee des mines du pays qui3 jusqu'alors, appartenaient aux Etats-Unis0

39* En Zambie, l'Etat a certes saisi les droits de propriete sur les mineraux,

mais avec des exceptions :unportantes. Eh effet, la British South Africa Company

s'etait vu accorder des concessions minieres a perpetuite dans les regions les

plus prometteuses du pays tandis que le chef supreme du Barotseland detenait,

lui aussi de son cote, les droits sur sa propre regiono l'Etat zambien ne

pouvait rien faire pour encourager ni des travaux de prospection ni dTexploita-

tion dans ces regions, encore moins qu*il ne contrSlait une quelconque

operation d'exploitation que les societes pouvaient entreprendre en toute liberte,

En aout 1969, le Gouvemement zambien allait nationaliser tous les droits

dT exploitation miniere et demander aux proprietaires des mines existantes de

ceder 51 p.100 de leurs actions a 1'Etat. _49/ Cette mesure fut suivie dTun

nouvel ordre de 1!Industrie miniere, I^es societes minieres se reorganiserent

au sein de la Nchanga Consolidated Copper Mines Ltdo (NCCM) et de la Roan

Consolidated Mines Ltdo (RCM)O Deux categories djactions furent creees :

46/ La frontiere fut fermee

47/ Colin Legura et John Drysdale; Africa Comtemporary Record, 1968-1969
(London, Africa Resc&rch Limited)

48/ "The British South Africa Company Claims to Mineral Ri^its",
Government of Northern Rhodesia, "white Paper, 1964 =

49/ K. Kaunda3 "Towards Complete Independence" Discours prononce a

Matero, le 11 aout 1969 (Lusaka, Zambia Information Services, 1969).
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les actions ordinaires de la categorie "A" 51 p.100 du capital souscrit par

Id NCCM et la RCM revenaient a la societe d'Etat, la Zambia Mining and

Industrial Corporation Ltd; les actions ordinaires de la categorie "B" de

la NCCM, qui constituaient 49 p.100 du capital-actions souscrites de la

socie'te', sont detenues par la Zambia Copper Investments Holdings Ltd. Les

actions ordinaires de la categorie "B" de la RCM sont detenues par la Roan

Selection Trust International Incorporated, filiale appartenant entierement

a Amax (20,43 p.100), a la Security Nominees Limited (12,25 p.100) et a des
particuliers (16,32 p.100), 50/

40o La Roan Consolidated Mines et la Nchanga Consolidated Copper Mines Ltd
devraient, selon toute attente, fusionner en 1983, pour devenir la Zambia

Consolidated Copper Mines Ltd., et ce, par suite de la demande formulae dans

ce sens par l'Etat zambien en vue de rationaliser leurs operations. 51/

En vertu des ' clauses de cet accord de fusion, la Roan Consolidated Mines Ltd

acquerra la totality du capital action souscrit de la Nchanga Consolidated

Copper Mines Ltd detenu par ses deux actionnaires que sont la Zambia

Industrial Mining Company et la Zambia Copper investments Ltd; cette derniere

etant affiliee a VAnglo-American qui la cantrSle. Les operations de la NCCM

ainsi que ses avoirs seront aussi transferes a la Roan Consolidated Mines

Ltdo qui en assumera les engagements. Le capital-actions de la Zambia

Consolidated Copper Mines Ltd. sera detenu par la Zambia Mining and Industrial

Corporation Ltd. (100 p,100 des actions ordinaires de la categorie "A"), la

Zambia Copper Investments Ltd (68,6 pol00 des actions ordinaires de la

categorie "B"), la Roan Selection Trust (17,4 p.100 des actions "B"), des

particuliers du Royaume-Uni (333 p-100 des actions riB") et des particuliers des

Etats-Unis (10,7 p.100 des actions !IB"). Cette fusion est en fait une

reorganisation qui ne modifie en rien les interets des differentes societes au

capital social.

50/ Voir les Accords Cadres et la loi de 1970 (dispositions speciales)

relative a I'acqueition des mines.

51/ Cela a ete annonce par le president zantoien
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CHAPITRE II

PRODUCTION ET TRANSFORMATION DU CJIVKE M ZAMBIE ET DANS LE yVLIuL

A. Methodes d'exploitation

4l0 A l'heure a.ctuel.le5 1?extraction du cuivre en Zambie se fait suivant deux

methodes : 1'exploitation a ciel ouvert et lfexploitation souterraine. 52/

Cette derniere necessite l'utilisation dc techniques couteuses: qui consistent

notamraentj a pomper le mineral du fond des puits a la surface^ operation

souvent onereuse, Un exenple notable a cet egard est celui de la mine de

Mufulira/ 53/ Dans le cas d'une mine a ciel ouvert., 1'extractiori se fait au

moyen de 1'energie electrique, de pelles ou d'explosifs; pour cela, il faut

que le gite soit proprement decapele. Pour entreprendre de tels travaux il

faut s'e'quiper d'enormes griies a benne trainante9 et de ^rende capacite3 dont

la vol^e est suffisamment longue pour deverser les dechets tres lo:jn de 1'aire

des travaux. la m^thode a adopter depend de la nature du minerai. La methode

de 1'exploitation a ciel ouvert n'intervient que dans les cas ou le volume

des morts^terrains de recouvrement est relativement faible par rapport a celui

des mine"raux extractablese Ces deux methodes d'extraction sont dfusage repandu

en Zanfcie. Dans les mines a ciel ouvert telles que celle de Chingola, on utilise

dfenormes pelles mecaniques et camions dont la capacite peut atteindre 200

tonnes= Dans les grandes mines de cuivre souterraines5 des chcirgeurs Diesel

soulevent des milliers de tonnes de roche et de mineral broyes en une seule

operation de dyramitage que des convois de v^agonnets transportent sous-terre-

jusqu'a la base des puits d'ou ils sont remontes.a la surface,

42O Bien que l'utilisation du maberiel mecardque ait fraye le chtiirdrt a ■

1?exploitation a grande echelle des minei^is de faible teneurs elle n'en a pas

pour autant resolu le probleme du traitement5 la chaleur a elle seule - en

l!occurrance ]es hauts fourneaux conventionels - ne pouvant traiter quelques

particules dt- mineral eparpillees dans une enorrne masse de roche sterile. Las

premieres methodes dc broyage et dc separation des particules do minerai etaient

celles de la concentration par gravitc; de'nos jour le proce'de utilise partout

dans le monde est celui uc Id flottation ; !(■- minorai est d'abord pulverise

puis malaxe dans une certaine corrposition fluids; les particules de mineral

s'agglutinc-nt autour des bulles d'air et flottent en surface tandis que les

grains de roche, plus lourds3 tombent au fond. Dans le "Copperbeltif example

type d'exploitation niiniere a grande echelle dans le monde entier, le mineral

52/ I^a revue Zambia7s Mipinp; Industry: the first 50 years, publie"e par

la Roan Consolidated Mines (197^7 donne une assez bonne description de ces deux
methodes d'exploitation-

Cela a cause une trapredie a Kufulira en 1970 lorsqu'un eboulement de

1 million de tonnes dfeau3 de sable et de boue a provocuo la perte de 99 vies

humaines, Voir le rapport economique public par le Ministere zai±iien des finances

(1972) p. 195,
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est broye en plusieurs etapcs v.u.^'a eo ny ". ;: -t^W:!^ rK-r^rerit^raorjis d'un

centimetre avant d'etre verse dans des broyeurs a boulet, grands cylindres

tournant autour d'un axe horizontal et remplis a moitie de bculets de for. Le

mineral est ensuite broye en une fine poudre malaxte oans de l'eau. Cette

composition pSteuse est ensuite versee dans des caves' de flottaticn contenant

un melange de prcduite ehiirdqucfc, des xanthates et autres agents raoussants.

Les particules de mineraux s'agglutinent autour des bulles d'air et remontent

en surface d'ou elles sont prelevees tandis que Ice dechets torribent au fond de

la cuve et sont rejeteso Le mineral ainsi concentre, une feds debarasse de

1'essentiel de sa teneur en t?au, est alors pret pour- la fonderie.

43. Le principe du traitement thermique du cuivres methode la plus utilisee

dans le "Copperbelt", rappelle les precedes des temps anciens 54/. Cependant,
gr&ce aux modifications considerables qui y ont efce apportees3 ce principe, a

present mieux elabore, depasse le cadre de 1'application,artisanale pour atteindre

l'Schelle actuelle de la production industrielle. Dans une fonderie typique du

"Copperbelt", le concentre de mineral est melange avec du calcaire - le fondant -

puis verse dans un four a reverbere, ouvrage en forme de boite de 30 m de long,

Du charbon pulverise et/ou du mazout lourd injecte d*air pre-chauffe est

devers^ dans les bruleurs places a une extremite du four dans laquelle la

temperature est portee a plus de 300°C. Le mineral ainsi fondu se depose au fond

du four en deux couches distinctes : la couche inferieurt; est un melange.de

.sulfures de fer et de cuivre connu sous le nom de matte; quant a la couche

superieure elle est faite de dechets ou scories consistanb en un melange de

silicates. La matte est recuperee au inoyen de trous de coulee., d'un debit de

20 tonnes, prevus dans la parole du four5 tandis que les scories sont degagees

par des trous de coulee situes plus haut. A P-tifulirfi, on peut produire de la

matte dans un four electrique, installe dans cette localite pour profiter des

enormes ressources en onergie hydroelectriqu;; peu ouutcuses que possede la

Zambie dans cette region. La matte fondue dans le four a reverbere est

transvasee dans les convertisseurs, cylindres horizontaux d'une capacite

d'environ 200 tonneso On y insuffle de l'air pour en oxyder la teneur en fer

et en soufre. On obtient du cuivre fondu pur e, environ 99^ p°lC0 apres on

avoir degage le soufre soifc par decapage scit par conibustion pour le laisser

echapper sous forme de gaze Ce cuivre fondu, en se .solidifiant, degage des

gaz r^siduels qui forment des ampoules a la surface3 d'ou son nom de "cuivre

ampoule". L'essentiel de la production du"Copperbeltn etait, jadis, vendu sous

forme de cuivre ampoule: de nos jours, elle est affinee de.vantage par

precede electrolytique, ce qui en eleve le degrd de purote de 0,57 point de

pourcentagej le produit final, a ce stade, est pur a 99,91 pD100o

II existe en Zambie d'sneiennes exploitations dans le Copperbelt, *7oir

R. Hall, Zambia,, (New York3 Praegers 1965)-p.-10. ■ - '
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44. L'affinage par procede e"lectrolytique consiste d'abord a transferor le

cuivre ampoule dans les fours anodes pour y oxyder le soufre residuel et en

eliminer 1'exedent d'oxygene en enfongant pour cela de gros troncs d'arbres

dans le cuivre fondu. Cette pratique, qui remonte aux temps anciens, a survecu,

intacte, aux siecles et demeure encore la methode la plus simple et la plus

efficace a ce'dernier stade de l'affinage par procede thermique, Dans le cas

du procede de 1'affinage electrolytique du cuivre, on fait passer un courant

electrique entre des plaques de cuivre impur (les anodes) et des feuilles de

cuivre pur (les cathodes) baignant dans une solution acide contenant du cuivreo

Le cuivre se dissout progressivernent des anodes pour s'amasser. sur les cathodes.

Cette operation sTeffectue dans une cuve d'affinerie contenant des centaines

de cuves de ligne de charge ou pendent altemativement des anodes et des

cathodes.

45. Durant leurs 24 jours de longevite, chaque anode produit ainsi deux cathodes.
Bien que la plupart des impurete"s provenant des anodes tombent dans une boue

qui s'accumule au fond des cuves3 il arrive parfois que quelques-unes s?infiltrent

dans lrelectrolyte, que I1on doit done epurer constamment. Une affinerie

nouvellement installee a Ndolo pousse davantage le proee"de electrolytique pour

reeupe>er de cette vase de faibles quantit^s d'or, d'argent et de selenium ainsi

que du cuivre et autres sous-produits, Les cathodes3 qui3 de nos jours sont du

cuivre pur a 99,97 p.100, peuvent dtre vendues sous cette forme; mis on

pre"fere, le plus souvent, les faire fondre et les mouler en barres, ce qui en

reduit certes le pourcentage de purete a 99,95 mais, en revanche, les appre"te
mieuxpour la production de tiges et fils de cuivre.

46O Les minerais dfoxyde et de sulfate a faible teneur sont souvent traites

par lessivage apres qu'ils aient ete broyes en une poudre fine. Selon .ce

proce*de, le minerai est dissout dans une solution d* acide sulfurique pour obtenir

du sulfate de cuivre qui est ensuite ponpe dans uno installation dfelectro-

abattage. Dans cette demiere, les cellules sont seirblables a celles utilises

dans les affineries a anodes3 a la seule difference que les anodes, dans ce cas,

sont en plarib, les cathodes de depart des plaques, et 1'electrolyte une solution

de sulfate de cuivre. On obtient, par electrolyse, du cuivre d'un degre* de

purete eleve qui se depose del'electrolyte sur les cathodes. Ce proce"dd, ainsi

que d?autres variantes, sont utilises a Chingola et Chambeshi qui disposent

egalement d'usines de grillage pour le traitement de concentres de sulfure de

faible teneur. Ces concentres, s'ils sont chauffes et aeres, produisent de

lfoxyde de fer, que l*on rejette, du dioxyde de soufre qui s!echappe sous

forme de gaz et un sulfate de cuivre solide destine aux usines de lessivage. 55/

55/ Le"ZanTbia's Mining industry: The first 50 years", op.cit. pp,
38 a 43 donne une assez bonne description des methodes d? extraction et
d?affinage du cuivre.
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Bo . Repartition geographique de la production du cuivre

^7* La Grade-Bretagne fut, pendant quelques temps, le principal fournisseur

de cuivre sur le marche1 mondial 56/, mais devant l?accroissement de la demande

de ce metal, elle etait devenue de moins en moins capable de 1'.assurer.

L'Amerique latine, plus particulierement le Chili, allait devenir ainsi un

important fournisseur de cuivre a partir de 1820. C?est un peu plus tard que

les Etats-Uhis d'Amerique commenceront a exploiter leurs ressources minieres.

On a assiste, au cours des dernieres de"cennies du XECe siecle a l'avenement

de nouvelles sources de matieres premieres dans le mondeo L'Afrique australe

est une des regions qui ont attire las capitaux britanniques a la suite de la

decouverte de gisements dfor daiis le Transvaal entre 1867 et 1886 57/, qui

fut egalement a 1'origine de la decouverte et de lfexploitation des ressources

de cuivre de la Zambie qui, de par leur importance, font figurer ce pays paimi

les plus inportants producteurs mondiaux de ce m^tal.

Tableau 1. Production miniere de cuivre; classement selon la teneur recuperable

de cuivre (en milliers de tonnes)

Pays 1977 1978 1979 1980

Etats-Unis

URSS

Chili

Canada

Zambie

Zaire

Perou

Source : Zarrtoia Mining Year Book, 1980 (Annuaire des industries extractives de

la Zambie, 1980).

1364

1100

1056

759
656

i!82

3^1

1352

1140

1036

6J47

365

1449
1100

1034

683
588

378

365

1153
1150

1072

716

596

496

365

56/ K. Warren, op.cit., p, 112

57/ H.M. Hole, ppacito, p. 187
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48 o Ainsi qu!on peut le constater dans le tableau 13 sept pays dominent la

production de cuivre dans le monde. Parmi les autres producteurs de moindre

importance figurent, entre autres, l'Australie, la Papouasie-Nouvelle-Guinee,

le Mexique et le Botswana,,

C. Utilisation du cuivre

49. Le cuivre3 certainement le premier metal quo l'homne ait utilise dans son

histoire, est largement re*pandu sur la surface de la terre; tendre et maleable,,

il resiste cependant a la corrosion et peut e*tre endurei par alliage avec

beaucoup.d'autres metaux= Ce metal etait aussi a la base des premieres civili

sations de1'age du bronze au Moyen-Oriento On soutient qu'il aurait ete" utilise "

avec le bronze en Egypte des 1'an 3500 avant J0-Co;> en Mesopotamio en l'an

300 avant J.-C. et en Chine au moins des l'an 1500 avant J.-C. 58/, tandis cue
les forgerens d'Afrique centrale savaient faire fondre ce metal des 1591.

C'est a Fillipo Pigiafetta3 dans son ouvrage intitule "Report on the Kingdom

of Congo" (1591) 59^ que lTon doit la premiere mention connue faite de 1*extrac

tion du cuivre dans cette partie de 1'Afrinuc en general. Des le XVTIIe siecle

environ, les habitants de la Zambi;- et du Katangs. exporte.ient du cuivre fondu

sous forme d'anneaux ou de croix vers les cStes africaines de 1'Ocean altlantique

ou de l'Cuean indien _60/o Les Africains utilisaient le fer pour fabriquer leurs

outils tandis que le cuivre 3 particulierement jjiiportant3 servait a faire des

ornements ou en tant que moyen d'echange._§!/- La presence et 1'utilisaticn de .

ce metal,en Afrique centrale etait connues des tous premiers explorateurs 62/,

La decouverte des mines par les prospecteurs blancs a ete facilitee, dans la ,

majorite des cas, par I1 existence d'exploitations anciernes indigenes.,

50. En Europe, I1Industrie du cuivre a beneficie de I'ii^pulsion considerable

que lui ont donne 1Tinvention de la poudre a canon et 1'introduction des fusils

en bronze. Le cuivre etait d'utiiisation tres repandue sous forme de fil pour

la fabrication des cadres a laine et avait joue ainsi un role inportarst dans

l?expansion de 1'industrie angl.aise de la toile, aux Wle siecle 63/, Au cours

de la secondc moitie du XVIlIe siecle le dcveloppement industriel a fait un

58/ K. Warren, op^cit., p0 112

■59/ F- Pigiafetta, A Report on the Kingdom of Congo 1591 (Reimprime a

New York; Negroes University tesss, 1969), publie pour la premiere fois en l88l

par John Murray, London.

60/ R. Hall3 op0cit03 p.lC

61/ L. Gann, "Northern Rb.odesia Copper Industry and the X-iorld of Copper,

1923-52^ Rhodes Livingstone Journal, 18 (1955) p. 1.

6c/ D^ Livingstone3 Missionary Travels and. Researches in South Africa3

(London3 I^rray, 1857).

63/ Davey3 The Northern Copper (B.S.A,) Company Ltd.3 7:eport on the

Company's Prosperities (1905) p.. 23
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grand pas en a.vant : la vapour vcnoit do rcrnplae ■.-:;/ 1' inergie cclierme et

l'energie hydraulique; le cuivres une fois de plus, allait s'averer indispensable

aux industriels, puisqu?il servira, des lors, a fabriquer des cylindres en

laiton pour les pompes et les moteurs. II entraii; egalement dans la fabrication

du materiel de porapage et d'assainissement d?ns les nouvelles villes industriel-

les. Au cours du XIXe sieele, on decouvrit _dfautres utilisations do ce metal.

Excellent conducteur de la chaleur et de l'electricitd, le cuivre allait de ce fait

trouver une place nouvelle dans 1*Industrie olectrique ou les constructeuro

l'utiliserent d'abord dans le domaine de l'teiairage. A partir do 1837, avec
1'introduction du telegraphe, le cuivre allait etro utilise pour la fabrication

de conducteurs et de fils. En i860 le premier cable on cuivre reliait la Grande

Bretagne a la France et, 15 ans plus tard3 travorsait 1'Atlantiquo 64/- Iinfin,

ce fut l'avenement des machines electr?ques dans la fabrication desquelles le

cuivre allait s'averer une matiere premiere indispensable- Sauf pendant les

periodes de recession, la demande du cuivre ne cesse de s'accroitro, contribuant

ainsi a lressor industriel rapide du monde deVeloppe.

51/ De nos jours3 le cuivre ost utilise avant tout dans la production de fils

et d'appareils electriques, lorsqu'il n!entre pas dans la composition do divers

alliages tels que celui du laiton et du bronze. Un quart' environ de la production

mondiale de cuivre est destine a la construction de materiels Electriques tels

que moteurs, generateurs ou tableaux de distribution. Vingt (20) p.lCO sont

utilises aux fins d'applicat"* *is electriques telles que la transmission, de

l'energie et de la lumiere, les transmissions par telephone et telegraphe3 la

radio et la television, les refrigerateurs et les systemes de conditionnement de

l'airo En outre,.on peut supposer que 10 p,100 de cette production, utilises pour

la fabrication de tiges et fils de cuivre, aboutissent, d'une rraniere ou d'une

autre, a des applications electriques ou a la fabrication de r/aterielsc Ainsi,

les utilisations du cuivre aux fins d!applications eloctriques representent pres

de la moitie" de la consomnation mondiale de ce metal* L7Industrie du batiment

absorbe une proportion considerable - environ 10 p.100 do la production mondiale

totale - qui trouve son utilisation dans la fabrication des tuyaux de plomberic

et de chauffage central, des bandes ot fouillcs do cuivre nrur les couches

d'isolement, les toitures, los rojoteaux, los chaperons, les gouttieres et les

tuyaux de descente, II entro egalomcnt dans la fabrication de lits, de tringles

a rideaux, de chassis do fonCtres ot at bordui^es de toits-

52- L1 Industrie automobile en conscmrae aussi a pcu pres le Feme volume, os-
senticlloment sous forme de tuyaux de raccordemont ot de bandes pour les ro.cliateurs.

la demande de cuivre pour la fabrication de douilles; d'obus ot de cartouches

est asses fluctuante; en temps do paix olle n'absorbe probalomont que 2po100

des offres disponibles. Le resto do la production nondialo est utilise pour la

fabrication de tubes pour les condenseurs des locomotives, les centrales

Electriquess les bSteaux, les usinos de produits chimiquos et los machines^ les

plaques des foyers intorieurs a grilles horisontalos des locomotives, les

cylindres et reservoirs do toutos sortes3 les cuves de brasserie, les chaudieres

64/'K- Warren, op.cit,, p. 114 et Mining Kirror3 decembre 1973S p«7
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et les alambics pour la1 fabrication du whisky, 1'estampage des pieces de monnaie,

les tiges de vis3 les boulons et ecrous., les pieces en.fonte coulee - d'habitude

sous forme d'alliage -, les ferrures metalliques et les coussinets, les corps

de ponpes, les.valves et maints autres usages techniques^ Ehfin3 une certaine

proportion est transformed en produits chimiques a base de cuivre entrant^dans

la composition dfinsecticides, et de fongicides ou utilises pour la fabrication

de peintures et cblles 55/. "La'':reponse •& la-que-stion de savoir'si o'u£ ou non
le euivre continuera d'etre un prcduit de grande importance pour le monde

dependra de trois fasteurs fondamentaux : la demande mondiale, 1'evolution de

l!offre dans le monde et les mouvements des cours. du metal. La demande mondiale

a sor tour3 sera fonction de toute une serie de facteurs dont le developpement

des techniques d'utilisation, les tendances de l'offre et 1'evolution de la

transformation dc metaux concurrents tels que ltaluminiumo

53- Les progres techniques pourraienta a tout prendre9 avoir une influence

n^g^tive sur l!industrie du euivre3 tout comme les ameliorations apportees a la

telephcrde reduisent en ce moinent le volume de fils de euivre necessaire pour

faire passer un message donne, ou l^utilisation accrue des micro-ondes et des

satellites reduit fortemeht a l!heure actuelle la necessity de recourir aux

cables longue distance. L!utilisation de 1?aluminium, metal rela.tivement nouveau3

corrme concurrent du euivre constitue une menace tres serieuse. Bien que I1 on

n'ait pas encore fini d?en explorer tous les usages possibles3 l'interchangeabi-

lite de I'aluminium nfen est pas moins d'ores et deja surprenante. Eh ef.fet3 il

y a de cela cent ans, lr aluminium etait un metal de peu de valeur coramerciale

dans le monde de la metallurgie 66/ o On l!alliait avec le euivre pour produire

du cupro-aluminium et pour faire des ornfcments; les autres usages en £taient

reserves a la fabrication de certaines pieces entrant dans la construction, de

b&timents ou-de ponts» En.outre, la bauxite etant abondantedans lfecorce

terrestre, toute innovation qui en r^duirait sensiblement le cout de transformation

actuellement eleve, compromettrait serieusement la demande de euivreo

65/ Optima, volume 5 no0l3 p, 26

66/ K, Warren, op.cit.3 p. 83
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CHAPITRE III

LE ROLE DU CUIVRE DANS L'ECGNCMIE ZAMBIENNE

54 „ L'Industrie zambienne d1 extraction du cuivre revet une inportance

considerable pour l^conomie de ce pays- Avec un budget de depenses d'equipement

de plus de 1,130 milliard de Kwacha 67/, elle constitue la principale source de

devises du pays et son influence se fait sentir mSme dans les regions les

plus reculees. Le developpement des infrastructures■de sante9 d'education, de
conununication ainsi que le ixuvement de la masse mbnetaire des centres urbains

vers les campagnes sont fonction des recettes procurees par les activites

minieres. Ainsi qu'il ressort du tableau 2 ci-apres, 1'industrie du cuivre

detient une part considerable dans le produit interieur net du pays.

Tableau 2O Part de I'industrie extractive dans le produit interieur' de la Zambie

„,.,_.,_-. , . Part de I'industrie ex-
Produit interieur brm . ( miXLionB de

. (en millions de kwacha) kwacha)

1977 2 024

1978 2 259

1979 2 566
1980 3 038

Source : Mining Year Book, (I960); (Annuaire des industries extractives)(1980).

55. Le cuivre, ainsi que d'autres produits miniers, constituent les principales

exportations du pays. On trouvera dans le tableau 3 ci-dessous la valeur

des exportations du cuivre par rapport a celle des exportations totales du

pays.

223

271

450

520

11%

12%

18%

\n

67/ Au moment de la publication, 1 dollar jl.-U0 e*tait ^gal a 1,34 Kwacha,
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Tableau 3. Contribution du cuivre dans la valeur des exportations totales de

la Zantoie

Valeur des expcrtations ■ Valeur des exportations

Annee nationales (en millions de cuivre (en millions

de Kwacha) .. de Kwacha)

1976 ■ 749 705 94%
1977 706 661

1978 676 633

1979 1 073 1 034 96%
1980 1 004 960

Source : Mining Year Book, 1980 - (Annuaire des industries extractives, 1980)

56. Les mines de cuivre figurent parmi les premiers employeurs de toute la
Zambie, avec environ 15 p.100 des salaries du pays.

Tableau.4„ Importance de la main-d'oeuvre de I1Industrie extractive

Expatrie's Zairbiens

1977 3 609 55
1978 3 245 53 437
1979 2 694 52 831
1980 2 485 55 258

Source : Mining Year Book, 1980 - (Annuaire des

industries extractives 1980).

57. L'examen de ces tableaux permefc de se fairs une idee de I1 importance

capitale que reve"t l'industrie d1extraction du cuivre dans I'economie zambienne,
II n'existe certainement que tres peu de pays dans le monde qui soient aussi

tributaires de la production et du cours d'un seul produit que lTest la Zambie
du cuivre.

58. V importance du cuivre dans la societe zambienne transcende sa valeur
economique : il revet egalement une importance sociale et politique. Le .

processus d1industrialisation du pays, qu'il soit declenche par des mesures
politiques ou economiques, est3 dans une grande mesures lie a l'exode rural,
doublement provoque par I1attraction des centres urbains et par les pressions

economiques. Pres de 40 p.100 de la population de la Zambie, qui se chiffre
a 5 millions, habitent dans les centres urbains, concentres a prfes de 50 p.100
dans^le "Copperbeltno Les migrations vers cette region sont, pour l'essentiel,
le resultat direct des besoins en mairi-d'oeuvre de lfindustrie extractive.
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CHAPITRE IV

REPARTITION DES COUTS ET AVANTAGES DE I,'INDUSTRIE DU CUIVRE

59. Ce n'est pas une tache alsee que de determiner avec precision la

structure de la repartition des avantagee tires de 1'industris du cuivre en

Zambie. La difficulte precede, en partie, du manque de donnees pertinentes

necessaires pour 1? evaluation en?)irique et le calcul de ces avantages. Les

paragraphes qui suivent sont consacres a lfetude des structures de la commercia

lisation, de la repartition des gains et de 1*imposition afin de pouvoir deter

miner la repartition des avantages tires de 1'industrie du cuivre„

A. Commercialisation du cuivre

60. Le cuivre zambien est vendu dans une vingtaine de pays dans le mondeo Ces

exportations sfeffectuent3 pour l'essentiel, a partir du port de Dar-es-Salaam

ou elles arrivent par le chemin de fer Tanzanie-Zambieo Jusqu'en 1935, la

totalite de la production etait exportee sous forme de cuivre ampoule* pur a

9935 p.100. De nos jours, l'essentiel de la production du "Copperbelt" est affinee

par precede electrolytique a un degre Oe purete avoisinant 99,9 p-1008

6lo Jusqu'en 19^9, l°s ventes etaient effectuees par la Roan Selection

Trust (RST) et 1'Anglo-American Corporation (appelee Zamanglo en Zambie) pour leur

propre conpte ^tant donn^ qu'elles possedaient les inineso Apres la nationalisation

de ces dernieres, en 1969, l'Etat zambien a passe avec ces deux socie"tes 68/ des
contrats de commercialisation en vertu desquels elles devaient mettre a la dispo

sition des societes d'exploitation miniere toutes les infrastructures de

commercialisation. ELles etaient egalement les representants exclusifs des mines

dans tous les pays et toutes leurs operations se deroulaient par le biais des

facilites de vente existantes, Ces contrats garantissaient qufil n'y aurait

aucune intervention de l*Etat dans les activites de vente et de commercialisation

d'une part et, de lfautre, dependaient de l'airiortissement du capital des

obligations et prets; ils portaient en outre sur une periods de 10 ans. II peut ,

y 6*tre rnis fin soit a expiration de ce delai3 avec un preavis de deux ans, soit

apres amortissement du capital des obligations et prets selon que I1une ou

l'autre clause se realise la derniere. Ces contrats ont expire le 31 aoftt 1973

et une societe nationale3 la Metal Iferketlng Corporation of Zambia, fut creee

pour se charger de la commercialisation de tous les me*taux et produits mineraux

en Zambie.

68/ LfAnglo-American Corporation (Central Africa) Ltd. avait propose"-, le

27 avrU 1970 la fusion de la Bancroft Mines Ltdo, de la Nchanga Consolidated

Copper Mines Ltd. et de la Rhokana Copper Refineries Ltd., fusion dans laquelle

la ZBCO acquererait 51 po100 des inter^ts.
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62. En renuneration de leur office de representants exclusifs, la RST et la

Zamanglo percevaient QJ5 po100 des recettes brutes de toutes les ventes du

cuivre laStal et 2,5 p.100 sur celles du cobalt, Les societes Anner Sales et

RSTIM, leurs sous-agents, collaboraient etroitement avec d'autres socie"te"s de '

courtage, en I'occurrence I1 Anglo Chemical et I1 Ore and Ametalco trading qui,

toutes deux, sont des societes de la Bourse des metaux de Londres, A la faveur

de tels arrangements, dent l'Etat zambien se rendra compte qu'ils sont contraires

aux inte"rets du pays 69/, les memes societes pouvaient ainsi controler la

production, la distribution et la commercialisation* Ces societes avaient en

effet quatre manieres possibles de de"tourner les recettes. La vente de la

production de cuivre d'une annee donnee est djhabitude reservee, par contrat,

bien avant le debut de Vannee en question. Cependant, cette pratique comporte

quelque risque de manquement en cas de greves, de problemes de transport ou

autres evenements impre'visibles. C'est pourquoi, les societes de commercialisation,

par mesure de precaution, ne passent de contrats que pour 80 a 90 p.100 environ

de la production planifiee pour des debouches dfutilisation finale surs; le

reste, soit 10 a 20 po1003 etant ulteriGurement vendu sur contrat aux societes

de courtage affiliees sur une base d'appointo Celles-ci3 des qu'elles prenaient

livraison du cuivre, le vendaient a des conditions circonstancielles qui leur

permettaient de re'aliser des primes speciales pouvant atteindre jusqu'S. 50 dollars

par tonne.

63o Les pays consommateurs de cui\n?e ont ete classes en dejx categories, a

savoir les pays presentant des risques d*insolvabilite (pays consonmateurs

susceptibles de manquer a leure obli^,tions de paiement du cuivre livrg1) drune

part et, de l'autre, les pays ne presentant aucun risque, Dans ce dernier cas,

les contrats cent passes directement entre les societes de courtage et les

fabricants, les prix etant ceux fixes par la Bourse des metaux da Londres, C.A.K.

au depart des grands ports europeens ou japonais. Eh re'vanche, les contrats avec

les pays de la premiere categorie sont passes d'abord avec les societe*s de

courtage de la societe mere qui, a son tour, revendait le metal aux fabricants

au cours en vigueur a la Bourse des metaux de Londres, majore du cout-assurance-

Fret. La difference entre ces deux prix, qui pouvait atteindre parfois jusqu!a
80 uollere par tctine, etait versde oans les comptes prives de la Zamanglo et de

Jp. RST. Les societes soutiennent que cette difference <3.e prj^c est destihe'e a les

prbt^ger centre les risques d:insolvabilite; en fait ces risques sont re*duits par

l'ouverture de lettres de credit irrevocables bien avant I1expedition des

livraisons. A cause des incertitutdes du marche*, les fabricants, surtout ceux des

pays aussi e"loigne*s que lTAmerique du Sud, tendent a etre quelque peu prudents

dans leurs achats de cuivre afin d'eviter d!avoir a payer les couts sieves des

stocks inutilises. En Europe de l'Ouest par contreE les fabricants, par habitude

achetent plus qu!il ne leur en faut parce qu!ils ont a leur disposition les

entrepots de la Bourse des metaux de Londres. Ainsi, un fabricant en Chine en

69/ Declaration faite par le president zambien lors d'une conference de

presse tenue le 31 aout 1973. Times.of.Zambia, ler septembre 1973-
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rupture de stock de cuivre devra prendre contact avec des courtiers de la

Bourse des metaux de Londres qui lui vendront le metal au cours de ladite

Bourse majore des primes speciales en vigueur et du cout du fret et assurance.

Ces courtiers veilleront par la suite a co que le cuivre soit expedie a partir

de la Zambie alors qu'ils en verseront le reglement a la maison mere.

64e Panrd les autres manoeuvres qui vont a l'encontre des interets de la Zambie5

il y a celles relatives a la qualite du netal et au delai de livraison. Un

utilisateur de cuivre peu sourcilleux, un laminoir de laiton par exemple, se lais-

sera persuader d!accepter une livraison de mauvaise qualite pour reserver ainsi

le produit de premiere qualite aux clients plus exigeants3 les trefileries de fils

fins par exemple, qui accepteraient volontiers de payer une prime en sus. De

me*me, on essayera de presuader un client qui dispose deja de stocks importants

d?accepter une livraison a une date ulterieure et ceder ainsi 1!expedition a un

client qui ne saurait attendre et qui3 pour cela3 est pret lui aussi a payer une

prime en sus. On Vendait egalement du cuivre iirpur au rabais a des maisons de

courtage affiliees qui, a leur tour, le.revendaient aux affineries en Europe

et ailleurs 70/■

65o A l'heure catuelle5 toutes les operations de vente du cuivre de la Zambie

sont controlees par la societe d'Etat, la Metal Marketing Corporation Limited

(MEMACO), ce qui a permis a 1'Etat d'accroitre sa participation a la commerciali

sation du cuivre a tel point qu'il en assure le contrSle absolu de la vente de

tout le cuivre produit dans le pays- Chaque annee, en septembre3 les sooietes

minieres, le Ministere des finances et la Eanque de la Zambie se retrouvent avec

les responsables de la MMACO pour debattre des propositions l'elatives a la

vente du cuivre pour 1'annee suivante. Les propositions formule'es a cet egard

par la T-ffiMACO s'inspirent de l'observation qu!elle a faite de la situation du

marche' et des autres producteurs de cuivre. En ce qui conceme les societes

minieres^ elles presentent les estimations de leur productiona Et ce n!est qufune

fois les conditions de vente arretees que la MHMA.CO peut entreprendre des

negociations avec les acheteurso Eile comunique alors ces conditions de vente

pour 1'annee a venir a ses representants qui les transmettent a leur tour aux

clients3 apres quoi des dispositions sont prises pour organiser une rencontre

clients-MEMACO en vue d'engager des negoeiations directes et conclure des accords0

Les cours de la Bourse des metaux de Londres servent de base pour la fixation des

prix et dans les contrats sont incluses les primes pour 1a qualite du metal,

les frais d!assurance et d'expedition. II'en est ainsi surtout parce que les cours

inscrits a la Bourse des metaux de Londres sont tres fluctuants, les prix a

court teime variant deux fois par jour pour refleter le plus fidelement possible

la situation de 1'offre et de la demande, Aux Etats-lfriis5 les producteurs de

cuivre ont dete.inine depuis 1965 leurs propres cours nationaux, plus stables que

ceux de la Bourse des metaux de Londres 71/.

70/ Ces questions ont ete examinees par Mo Munasangu dans une these pre'sentee

a l'Unlversite de Virginie3 1981. (Sovereignty over natural resources with
emphasis on African States).

71/ Ke Warren5 opncitB, p.137
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La Zambie vend l'essentiel de son cuivre aux principaux pays mentionnes dans

le tableau 5 ci-apres :

Tableau 5. Ventes de cuivre aux principaux clients de la Zairibie

Pays

Japoh

France

Allemagne (R<

Royaume-Uhi

Italie

Inde

1976

125

56

,F.) 122

93

74

38

Etats-Unis df&nerique 108

Chine

Source : Zarribic

B, Taxation dans

20

i Mining Year Book

Volume des ventes

(en.milliers

1977

127

66

107

101

73

13

57

23

: (1979)

V Industrie du cuivre avant 1970

de tonnes)

1978

123

63
89

79

51
28

. 4l

22

1979

143

87
75

72

56

42

22

21

66. La tendance, largement repandue dans la plupart des pays miniers et a

laquelle la Zanfoie ne fait point exception, est que 1'Etat recherche a exploiter

clans toute la mesure du possible la capacity fiscale des detenteurs des droits

d'exploitation miniere. Pour ce faire, 1'Etat, dans ces pays, recourt done

a toute une serie de mesures fiscales, Jusqu'en 19683 les detenteurs de ces droits

d*exploitation, ininiere en Zantoie etaient assujettis a trois principaux types de

taxes : les redevances., la taxe a l'exportation et l'inpct sur le revenu.

1, Les redevances

67. Les redevances, dans 1'acception qui en est donnee ici, sont le'loyer ou
la taxe que le proprietaire de mineraux doit payer put la base du simple fait

qu'il est proprietaire. Jusqu'en 1964, le montant de ces redevances, en Zantde,
etait fixe par la British South Africa Company 72/, qui les percevait egalement.

72/ Les redevances etaient prises en compte dans les licences de prospection,
et c?est en application..des dispositions du Decret sur les extractions minieres
(Amendement), Loi noo5 de 1965, qu!elles sont devenues payables a l'Etat zambien.
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Elles representaient 13,5 p. 100 du prix du cuivre diminue" de 16 kwacha par tonne
forte produite 73/. Cette reduction de 16 kwacha etait destinee a suppriiner les
redevances lorsque le cours du cuivre etait bas. De ce fait, en application de
cette disposition, aucune taxe n1etait prelevee quand le cours etait inferieur

a Kll8,52 par tonne forte.

68O Acres I1accession de la Zambie a lf independence, l'Etat a continue d'imposer
les taxes pendant quelques temps parce que, du point de vue de lfaccroissement
de ses revenus reels, cela lui etait, dans une grande mesure, tres avantageux.
En 1966, la plupart des societes minieres payaient en moyenne £87,86 de redevances
par tonne courte, ce qui procurait a l'Etat des recettes non negligeables 74/o
La decision de maintenir ces taxes etait egalement de nature politique en ce
sens que 1'Etat avait tres peu de sympathie pour les societes minieres sur la
question, d'autant plus qu1elles n'avaient pas fait grand-chose pour y remedier

du temps de la British South Africa Cor^any 75/.

69. Le montant institue par la formule des redevances durant les annees 30

avait tres peu de rapport avec les couts inodernes de la production 76/, LrEtat
percevait toujours les memes redevances pour chaque tonne forte de mineral produite
sans pour autant que l?on tienne compte des grandes fluctuations du cout de manu

facture au mineur, que ce soit dans differentes mines ou differents puits de la
meme mine. Ainsi, en 1966, le cout moyen du transport du mineur au client etait

de £50 par tonne 77/0

70. La moyenne de huit cours a la Bourse des metaux de Londres au inoment de la
production servait a calculer le montant de la taxe^tres souvent ceux-ci
n?avaient aucun rapport avec les recettes declarees par les compagnies. Eh outre,
ce prix a depasse les chiffres de 1930, ainsi qu?on peut le constater dans le

tableau comparatif ci-dessous8

73/ Condition no.l'l relative a la delivrance de licences de profipection.

74/ En 1966 par exemple les mines avaient paye rien qu'en redevances la

sorrme totale de £37324,126D Voir le "Copper Service Bureau", Copperbelt of Zambia

Mining Industry Year Book, 1966.

75/ K. Kaunda, Tovrards Complete Independence of Zambia, loce cit0, po 35-
Remarque du President zambien, mais publiquement dementie par l!une des compagnies.

la Roan Selection Trust, qui a declare qu'elle s'etait elevee contre cet etat ^
de choses pendant des annees (voir la declaration du President de la RST, 22 aout

1969).

76/ Imperial Institute, Mining Royalties and Rents in the- British Empire,

1936, p7 35-

77/ Mines Industrial Corporation, fining Year Book of Zambia, 1974, p. 35
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lableau 6, Cours annuels moyens cte la tonne forte de cuivre (Bourse des metaux

de Londres)

1965-1968 1947-1951 '

Annee Cours Anne"e Cours

1965 5^1 19^7 130,6
I9b6 411 19^8 13^,0

1967 517 1949 133,0
1968 _ 611 1950 179,0

Source : Zambia Mining Year Book, 197^ et Rapport de la Compassion de la

■ souverainete permanente sur les ressourcos naturelles, .Nations

Unies, 1962, pa 165-

71o Le cours du cuivre a la Bourse des metaux de Londres etait beaucoup plus

eleve que les prix de vente re"els pratiques par les compagnies miaiereso Les

redevances, en tant que taxe sur la production, constituaient pour les mines

un cout d*exploitation direct pour chaque tonne de cuivre produite. De ce fait9

et a cause de certains facteurs comme la qualite., la position et la teneur du

mineral, les compagnies ne pouvaient se permettre dfexploiter n'importe quel

type de mineraio Ln 1963 T&r exemj-jle, le cout moyen mondial de production d!une

tonne forte de cuivre primaire affine etait d'environ K330 7$/* Lecout moyen de

ce metal au cours de la meme annee etait sensiblement le1 meme : K320, comprenant

Tes frais de transport - K46 par tonne forte - et les redevances, K48 en moyenne

par tonne forto J9/,

72- Eh outre, si lfon considere les redevances comme des coGts de production
supplementaires, elles peuvent, dans ce cas, empe*cher 1'exploitation de mines qui,

autrement auraient pu dtre rentables car elles reduisent ou supprdment ainsi les

benefices potentielsD C!est la un reel probleme qui se pose a I9exploitation de

mines couteuses telles que celle de Bancroft qui3 en 1967, avait perdu ainsi

K93l8 par tonne forte apres avoir paye K102s60 de redevances par tonne 80/. Toute

taxe reduit le taux des profits realisables sur les investissements; toutefois,

contrairement aux redevances le prelevement d!une taxe orientee vers le profit

ne peut supprimer les benefices o Le paiement des. redevances a egalement compromis

78/ R. Prain, Sorf:e Thoughts on Copper Production; Selected Papers,

1963-19^73 Roan Selection Trust, 196b5 p.2l"

79/ Ibid.

80/ Copperbelt of Zambia Mining Year Book, 19583 polJt. II est possible

cependant de remettre le paiement des redevances3 comme le fait parfois Broken

Hill3 mais les conditions de cette procedure etaient telles que les benefices

de la mine en etaient toujours nuls0 D'autre pat3 on h'est janais sur au debut

de pouvoir en remplir les conditions0
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le taux de recuperation Ces mineraux 81/„ hn effet3.couts de production sup-
plementaires, elles poussent ie'coOt d!exploitation des minerais marginaux
au-dessous de seuil de rentabilite, ce qui fait qu'on les considere des lors

comme inutiles. parce que non rentables, Dans une telle situation 1'Etat
etait, dans une grande mesures le principal perdarit car les minerals de moins
bonne qualite etaient exclus de la production et ne seront certaineinent jaipais
exploited "a cause du cout des redevances; leur exploitation ne serait possible
ou rentable que si elle se faisait parallelement avec celle de rdnerais de

teneur plus elevec

Tableau 7. Tableau cortparatif du taux moyen des redevances et de la teneur des

minerais de cuivre en 19t#

Volume du' cuivre assujetti Teneur du Taux moyen des

au paiement des redevances mineral redevances par tonne

Bancroft

Chambeshi

Chibuluma

Luanshya

Nchanga

Ronkana

55 919
21 542

25 505

103 729

197 979

225 337

103 299

a, Mining Year Book,

3340

2,70

2,29

1,90

2347

2,57

2,11

1969

81,84

88,52

69,00

88,85

87,91
88,09

89,11

Source

73= Le systeme de prelevement des redevances est inequitable entre les mines

en ce sens que ce sont les mines les inoins rentables qui en payaient les^taux les

^lus eleves^£/8. Bien qu*en Zambie les principaux groupements miniers soient

composes a la fois de mines couteuses et de mines peu couteuses, les^autres mines
isolees cnt elles aussi d*autres actionnaires b qui ce systeme de prelevement.

des redevances infligeait un traitement injuste.

■ " 81/ En d'autres temres, 1'exploitation de ces mineraux serait rentable dans

d'autres pays mais pas en Zairibie. On connait une societe Philippine qui a pu
exploiter ainsi 74 pe100 du minerai de cuivre d'une mine en Martinique, ce qui
aurait ete ojrpossible en Zambie a cause des redevances. Roan Selection Trust,

jjulletin, 1968.

82/ Entre le cout de production le plus eleve et le plus bas il y a une

difference de K3 par tonne forte.
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74. Avec le rencherissement du cout du nattrifcx louru et u'-autres facteurs

indispensables dans la production miniere, les redevances ont eu pour effet,

pendant quelque temps,, la reduction de la narge beneficiaire des nines d'appoint.

Outre cet inconvenient, les redevances affectent egaleinent d'autres domaines

miniers tels' que 1'exploration : il ne senrirr.it a rieru en effet, de poursuivre

la decouverte de minerals de qualite inferieure a un certain seuil puisque leur

exploitation ne peut qu'en etre non rent.ibl.e,

75. La solution pourrait consisters entre autres, a exonerer les mines a

faible teneur du paiement des redevances „ Le probleme eui se pose copendant c*est

qufen fait les mines riches ne sont pas forcement les productrices les moins

cotfteuses; a preuve3 la mine de Bancroft renferme le mineral le plus riche et

pourtant ses couts d!exi3lcitation n'en sont pas pour autant moins eleves; en

revanche, celle de Luanshya5 la plus pauvre, est d'exploitation peu couteuseo

Cela tient parfois au fait que les irines peu riches utilisent la technique de

I1exploitation a ciel ouvert; par ailleurs, le perfectionnement des machines de

production a attenue l?accroissement du cout de la main d'oeuvre tout en

compensant a la fois la baisse de la qualite des minerals t le cout de la

main-dfoeuvre par livre de mineral en est dovenu plus statique 85/.

76. Une autre possdbilite de remedier a cette situation est de mettre fin au :

prelevement d?un taux uniforme de redevances pour toutes les mines ou groupes :

de mines d7un min^rai donne dans un payso Bien quvune telle approche soit

logique du point de vue economique, certains facteurs politiques "et"administratifs

tels que les complications arithemtiques cue comportel'application de taux

differents selon les types de minerals, empechent les proprietaires de mineraux

de l'adopter. the troisieipe solution est celle qui consisterait ?a integrer le

taux des redevances dans quelque mesure de rentabilite; enfin. la derniere

possibility est celle d^bandonner 1? imposition de redevanc.es sur la production

■et d!elaborer un autre regiiiic fiscal pour les minerals.

83/ Aux Etats-this3 en 19659 le cout de la main-d'oeuvre par livre de
mineral-etait de 17 cents pour les minerals d'une teneur inferieur a" 1.p. 100,

22 cents pour ceux dont la teneur etait de 1 a 2 po100s et 2k cents pour les

minerals d'une teneur superieure a 2 po10Co Northern Miner Press Ltd«, Mining
Explained, 1968, p.191
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2O Taxes a 1'exportation

77. .11 est un autre-type de taxe, la taxe a 1'exportation, et qui. etait prelevee

sur chaque tonne forte de cuivre ■fini exporte 84/. Le r,aux en .etait de 40 p. 100
du prix de la tonne forte do cuivre si celui-ci est superieur-a K600B En-dessous
de ceseuili aucune taxe a 1fexportation n'dtait due. Cette disposition, adoptee

en avril 1966, lorsque les prix au producteur etaient tcmbes, devait permettre

a 1'Etat de se tailler une part importance dans les gams de conjoncture qui

s*ensuivraient 85/,- etil y parvint avec bonheur dans une certaine mesure 86/,

Etarit donne que~ces taxes etaient prelevees sur les exportations et que virtual-

leraent la totalite de la production miniere de la Zanibie est destinee a

1?exportation, il s'agissait done en fait.de taxes sur la production. Fin outre,

ces'taxes, pour ce qu'elles ne tenaient pas compte non plus des couts de la

production, s'ajoutaient tout sinplement ainsi aux efiets nefastes des redevances=

3- Inpots sur le revenu

780 Le troisieme type de taxe prelovee etait I'iinpot sur le revenu. Les socittes

minieres avaient le droit de pretendre a un amortissement raisonnable sur toute

nBchine tombant en desuetude ou devenant inutilisableo Bien que les inpots sur

les societes fussent aloro introduits, leur application.a l^industrie rainiere ,

etait attenuee par lfoctroi de primes dfexploitation. Juste avant la modification

de la structure de la fiscalite, des inpots sur le revenu etaient percus sur ies

benenfices, au taux de 3755 p-100 sur la prender-e tranche de;.K200 000 de. benefice

et 45 p. 100 sur le reste 87/. '-..-. ■ ■ .

84/ Copper (Export lax) Act, chapter 669 of the Iavrs of Zairbi^,, Le rrdrastre

des finances pouvait exonerer n1 importe qui du paiernent des texes t 1' exportation,

85/ Auparavant, los conpepnies zambiermes vendaiont le cuivre a un prix

a la production qui etait nettement inferieur au cours du rnarche de la Bourse des

metaux de Londres* et ce,, surtout pour contrecarrer la menace que constitue la

substitution du cuivre par d'autres metaux meilieiir itjar-cho. In I9tb3 par exc;mpie3

elles avaient vendu leur cuivre a £336 la tonne alors que le cours du marche

etait de £700 la tonne, Voir'R. Sklar, Corporate Power in ax\ African Country:

Ihe Political Iiipact of Pbltinational Mining Conpojiies in Zambia. (Berkeley,

California, University of California Press, 1975)= [ ~"

86/ Bleu qu'en 1968, les mines avaient paye £65 185 585 de taxes a
1?exportation. Voir Copperbelt of Zambia, Mining Year rook, 1969, p°3^

87/ Income Tax Proclamation, 1926, S,5o



E/ECA/UNCTC/6

Page 33

79. Lors du calcul des benenfices a des fins fiscales, une deduction etait

accordee pour les de'penses engagees dans les travaux de prospection, le forage de

trous de sondage et de puits3 le creusage de tranchees et autres travaux de ■

prospection ou d'exploitation entrepris pour acquerir le droit d'exploiter les'

mineraux ou pour les frais engages pour la mise en valeur d'un site d1extraction

miniere dans le pays 88/e Une deduction ecait egalement faite des faux frais, a

condition que le montant. total n'en depasse, pour aucune annee, K200 000. Les

operations d'exploitation miniere separees et distinctes dans les mines non

contigues bene"nficiaient elles aussi de ces deductions/,. calculees separement selon

la duree de vie approuvee de chaque mine. Les societes .minieres peuvent choisir

de de'duire de telles depenses du revenu procure par une mine en activite. A

la cessation des. operations df exploitation la. compagnie. pourra deduire_. s.es

depenses d'equipement non amorties 89/.

80. Enplus des deductions ci-dessus mentionnees, les societes minieres pouvaient

bene"ficier dTune deduction pour amortissement au taux de 2 p.100; toutefois, les

socie"te*s susceptibles d'etre assujetties a des impots sur le revem~en~dehors" de

la Zambie pour des operations d*exploitation miniere entreprises dans ce pays ne

peuvent beiieficier de cette deduction pour une quelconque forme de revenu sujet k

une deduction ou benenficiant drune provision-pour reoonstitution des gisements 90/.

Lorsqu'une telle deduction dtait accordee3 lTindemnite pour epuisement des'mines

ne doit pas depasser celle accordee par la Zambie. Aucune provision de ce genre

n'etrdt accordee a quiconque si le montant du3 d'apres cette fonaile, est

superieur au revenu attribuable aux operations d1exploitation miniere. L*effet du

systeme de la taxe a 1'exportation et des redevances examine plus haut etait de

rendre quelque peu inefficace les deductions fiscales pour investissements, ainsi

qu?on peut le constater dans le niveau de l'activite miniere.

81. Bien que l?accroissement de la production des mines existantes puisse avoir

pour effet une augmentation marginale de leur capacite3 la periode de gestation

d'une mine nouvelle peut atteindre jusqu'a sept ans. Pour les" coirpagnies" minieres

le fait que les ressources minieres ne soient pas mises en valeur ne peut etre

imputable qu'a la seule structure des taxes _91/. Sans pour autant nier qu'elle

constitue une entrave nnjeure^ elle nTen est cepend&nt pas le seul facteur qui

inhibe la croissance. Et quand bien mime les compagnies ont refute cet argument,

on peut prouver que pendant longtemps, ces compagnies avaient adopte la pratique

consistant a di.stribuer l'essentiel de leurs gains disponib]es en dividendes a

l'etranger. L'etude de la periode 19^5-1956, anterieure a 1!incidence du systemis

des redevances ot a 1'introduction de la taxe a 1'exportation, permet d'en avoir

88/ Income Tax (Amendment) Act No. 26 of 1970, SO19 CD

89/ Ibid. 21 (1)

90/ Income Tax Act, op.cit,; S.33

91/ K, Ka.unda avait denonce les prejudices que les roe*thodes de mise en

.valeur des ressources minieres portaient aux politiques d'investissement des

compagnies (K. Kaunda3 Zambia Towards Economic Independence, 197O3 p.; ^5 & ^6). Les

deux societes minieres s'en sont prises3 quant a elles, au probleme que posaient

les taxes et inpots. (Voir : Anglo-American Corporation of South Africa Ltd.,

Declaration du President, novembre 1968, p. 7).
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le coeur net. Conine les societes irinieres se doutaient, a juste tire d'ailleurs,

que les nationalisaticfisinterviendraient tot ou tard, elles ne tenaient done

pas particulierement a reinvestir leurs benefices dans le capital productif

dont ils sent susceptibles d'etre expropries dans un avenir proche, d!autant

plus qu'olles ne savent pas jusqu'a quel point elles seraient eventuellement

indemnisees.

Tableau 8. Bilan de I1 Industrie miniere faisant apparaitre les investissements

et les dividendes 1945-1957

Annee
Ihvestissement

brut

Flux des investissements prives

directs vers la federation de

la Rhodesie et Nyasaland

Dividendes

paye

a I1stranger

1945
1946

1948

1949
1950

1951
1952

1953

1954

1955

1956

1957

1.09

0.9
2.4

2.9

6.6

8.5
11.4 ■

15.2

16.5

14.9
21.4

18.0

3-4

2.5

2.9

1.7

2.8

8.6

9.3

11.1

18.6

22.0

20.3

17.9

18.3
20.8

25.5

Source : Rapport de la Commission de la souverainete permnente sur le patrimoine
et les ressources mturelles, Nations Unies3 1962

C. Legislation posterieure a 1970

1. Taxe sur les produits miniers

82. En 1969, le Gouvernement zarrfcien, dans un effort visant a rationaliser le

developpement du systeme des droits miniers, aviat modifie les taxes inposees
sur les detenteurs dc ces droits. Les redevances et les taxes a l!exporation
furent ainsi supprimees et renplacees par une taxe unique sur les produits ^
ndniers 92/. Cette nouvelle taxe, qui etait entierement fondee sur la reali
sation du profit, etait prelevee au taux de 51 p.100 des benenfices realises
sur le cuivre, 13 p.100 pour le plorab3 le zinc et 1'amethyste et 20 p.100 pour

92/ Mineral lax Act, 1970.
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l*or. Les detente-urs des droits miniors continuant dc payer I'impCt sur le

revenu, preleve au taux de 45 p.100 sur leurs benefices apres paiement de

la taxe sur- les produits miniers, ce qui r-amene le taux des impots sur les

benefices a 73305 p.100 pour le cuivre 93/.

83 o La section 7 de la Mineral Tax Act (loi sur les taxes sur- les produits

miniers) revet egalement une' iinportance toute particuliere. Ellc stipule en

effet qu'une ccmpagnie peut pretendre au rembouroenenfc de la. taxe sur les

produits miniers pour une quelconque periode prescribe sir ses revenus moyens

durant ladite periode sont inferieurs a 12 p,100 de son capital moyen durant •

cette periode. Lorsqu'une compagnie reraplit done les conditions requises, le

montant du rembrcusement auquel elle a droit est la difference entre 12 p.100

de son capital moyen durant la periode prescrite et le pourcentage de ces

revenus moyens. Le capital moyen est la some totale du capital pour chaque

annee ou la taxe est payee,

84. L' implication do cette disposition sur le remboursement, dans le cas des

nouvelles mines de cuivre, est qu'il existe en fait une echelle mobile dans la

taxation globale et qui va d'un minimum de 22,09 p.100, apres le remboursement

de toutes les taxes sur les mineraux, a un maxiniam de 73^05 p.100 tel qu'indique

plus haut.

85. La. plupart des compagnies minieres tendent a croire que la protection du

niveau de profit de 12 po100 ne sert en fait a rien puisque tres peu d1entre

elles se risqueraient dans une entreprise de niveau de rentabilite aussi bas0

Elles soutiennent qu'etant donne qu!elles peuvent obtenir un tel pourcentage

d!int^ret dans une banque et sans risque aucun9 elles sont, de ce fait, tres

peu disposees a se lancer dans 1?exploitation miniere, avec tous les risques que

comporte cette activite. Eh outre, puisqu'il s^agit la d'une exoneration,

plutot que d!un rembrousement, le benefice iraposable serait frappe de 45 p.100

d'impot sur le revenu; en revanche elles beneficieraient d!une exoneration

de lfiinp6"t sur les produits miniers, Une mine beneficiant dTun tel degrevement

serait desavantagee par rapport- a une autre qui n'en jouitrait pas, si elle ne

realise pas de profits inforieurs a 12 p. 100 de son capital.

860 L'Etat, pour sa part, croit que le systerae du rembrousement est une

mesure d'incitation de .erande valeur aussi bien pour les investissementspotentiels

que ceux existants. On ne saurait gdneraliser la valeur exacte de cette conces

sion puisquTelle depend^ dans une grande mesure5 du rapport dette - capital de

1?investissement initial. Plus la proportion de la dette est elevee, d'autant

le benefice net sur la base duquel on peut pretendre au remboursement est

faible. En temps normal5 il n?y a pas eu un seul cas ou le revenu moyen d*une

quelconque societe miniere est descendu en dessous de 12 p.100 de son capital

moyen; cette annee, toutefois, il sercble qu'aucune compagnie ne paiera un

quelconque impot 3 l'Etat a cause des prix extremement bas des produits de base

par suite de la recession mondiale actuelle,9^/.

93/ Ibid. Ce taux est tres sensiblement le memo qut celui de la somme totale

des taxes precedentes, sauf que la base de celles-ci avait change.

94/ Daniel, The Guardian du 31 mars 1976, p.12
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87. L'application d'un taux de quotite de 73 p = 100 base*' sur le profit e"limine

sans faute la plupnrt des anomalies relevees plus haut» Toutes les mines payent

maintenant le mSme taux d'imp6t sur le revenu^ qui ne peut plus e"tre supeVieur a

100 p.100 des benenfices ni preleve sur les mines ne realisant aucun profit,

k? pourcentage des benefices payables en impot c-st constant en depit de 1'evolu

tion des cours des metaux, puisque les taux marginaux et les taux moyens des

impots sont maintenant identiques. En outre, l'imp-^t net sur le revenu a un

effet> economique minimal sur le taux et le niveau de redressement economique,

Lfassujettissement a I'imp6t tend vers zero lorsque la production de l'industrie

extractive atteint le seuil de rentabilite, cc qui3 des lors3 no de"courage plus

les operateurs a exploiter les minerals marginaux.

2. ■ Depenses d'equipemcnt

88D Parmi les autrt^s mesures, figurent les indcmnites d1 exploitation, Les

compagnies exploitant des mines devenues productivts apres le ler avril 1975

peuvent amortir leurs depenses d'equipement au cours de l'annee durant laquelle

elles .ont engage de telles depenses. Ces indomnites sont accordees aux compagnies

etablies en fonction du temps durant lequel la mine est entree dans sa phase de

production _95/- Elles sent autorisees, h. titre provisoire9 a pretendre a des

indemnites sur la base de la legislation enterieure a la promulgation de la

Income lax (Amendment) Act de 1970. (Lo'i amendee cle 1970 sur 1'impot sur lo revenu)

89. ■ Dans le cas des mines datant d'avant 1953 - au ncnibre de quatre - les

depenses d!equipemcnt ne peuvent e'tre autori'sees quo si ^lles sont inscrites sous

des rubriques specifiques et calculdes a des taux fixes comme suit : usine et

machines, 40 p. 100;l'annee d'achat;, puis 20 p»100 sur le soldo decroissant;

materiel mecanique lourd de terrassement : 50 po100 l?annee de l'achata puis 30

p.100 sur le soldo decroissant; 'oatiments industriels t 15 p.100 l-'amde de la

construction, puis 5 po100 sur lo ecut initial; logements ^conomiquos : 20 p.100

l'annee de la construction, puis 10 p.100 sur le cout initial. Pour les depenses

d'equipement autres quo colies visess ci-dessu? lo taux deductible pendant la

duree de vie de la mine est de 1/20 du solde decroissant.

90. En ce qui concerne lJallocation des indemites, leur ectielonnement constitue

le principal point sur lequel le traitement des vieilles mines semblo differer

de celui des nouvelles. En derniere analyse3 toutes les depenses d'equiperaent

de lTune ou l'autre categoric do mines sont arnorties sur les benefices

95/ La. loi (amendee) de 1970 sur I'iirp6t sur le revenu permettait a toutes

les mines de d^duire l'integralite de leurs expenses dyequipoment au cours de

I'annee ou elles ont £t£ engagees. Slle fut amendee a son tour en 1973. En

application de cette nouvelle loi les deductions immediates ^taient prelevees a

100 p«100 sur les mines bien o'tablies, Cette disposition est maintenant stipulee

dans la loi (amendee) de 1975-
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imposables. Cette difference dans le traitement. semble proceder de 1' argument selon

lequel en offrant a toutes ces deux categories de mines la possibility de deduire

1'integralite de leurs depenses d'equipement au cours de I'annee ou elles ont

ete engagees, on permettrait ainsi aux societes en place de deduire leurs. depenses

d'equipement pour de nouveaux projets des obligations fiscales auxquelles sont

assujettis leurs benefices de l'heure5 avantage dont les societes nouvellement

creees ne sauraient beneficier,

■ 91. La loi sur 1'impot sur. le revc-nu de 1970 permet de c-eduire les depenses

d'equipement a la fcis de la taxe sur les prcduits miniers et de l'impCt sur le

revenu. En ce qui ccnceme .les depenses d'equipement,, le concept3 assez restrictif

jusqu'en 197O3 en a ete elargi a partir de cette elate pour englober les couts

des bStiments, des trava.ux des lignes de chemins de fer ou du materiel

d'equipement 96/ ainei que toute periode de prime accordee pour 1'utilisation .
de ces infrastructures. Cette rubrique "depenees d¥equipemcnt" couvre egalement

le coilt du fengage des puits, I1 argent debcurse pour 1'achat ou le paiement de

primes pour 1'utilisation de tout brevet5 moclele, marque de fabrique ou precede

de fabrication, ou toute autre depense de cette nature, ainsi cue les depenses :

d'etablissement ou celles engagees durant toute periode de non production d£»ns

les travaux de prospection preliminaires, de forage de trous de sondage, de mise

en valeui1 ou de gestiona y compris tout intere"t du sur les prets utilises a des

fins d!exploitation miniereo Elles ne couvrent pas cependant les depenses autres

que d?equipement, telles que les depenses de main-d'oeuvre. Auparavant, le

systeme des deductions fiscales sur les investissements variait selon la

cat^gorie des depenses, et ces amortissements ne pouvaient venir en.deduction

de. l!imp6t que sur l^impot sur les revenus et non sur les redevances cu la .

taxe a I1exportation.

92. En application de ce systeme, le montant des depenses en capital effecti-

vement pris a sa charge par l'Etat est maintenant de 73 p-100 pour.toutes les ■
mines, centre 45 p.100 precedenment; en outre, a lTexecption- cle la Nehanga

Consolidated Copper Mines et de la Roan Consolidated Mines Ltd, toutes les

mines peuvent benenfIcier du derrrevement fiscal iirariedia'i;ement et non plus devoir

attendre un certain norribre d'^nnees. L'article 21 de la loi (modifiee) de 1970

sur l?imp6t sur le revenu stipule en son alinea 1 qu'un particulier ou une societe

engageant des depenses dans des travaux de prospection ou dTexploration peut soit

conside"rer ses depenses comme une deduction soit3 dans le cas d'une society, y

renoncer en faveur de ses acticamaires. Ainsi, tout particulier investissant dans

des activites de prospection peut-il amortir ses cldpenses sur le revonu actuel-
lement .inposable en Zambie au lieu d'attendre de les recuperer sur les benefices
finals. Si 1'investisseur est une societe autre quo minierc:, lr valeur de l'abat-
tement iranediat, en egard a la. taxe payee., ne sera que tie 45 p.lOC, car elle ne
peut venir en deduction que sur 1'impSt sur le revenu.

96/ "Incoine Tax (Amendment) Act" no, 10 cle 197S3 S-19b(a)
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93. Une societe de prospoefcicn peut egalc-nicnt rc-nc-ncor a la deduction fiscale

des depenses en faveur d'une autre compagnie miniere creee ulterieureraent et dont

elle est actionnaire 97/. Ainsi, toutes les depenses consenties par une compagnie

miniere qui decouvre un gisement viable, y compris les depenses engagees dans

des regions situees en dehors de celle de la rine principale5 peuvent-elles venir

en deduction sur les benefices ae la mine- Les groupes c-'investiss^-urs qui

entreprennent des travaux de prospecticn dans plusieurs regions a la fois ne

manqueront pas d.e trouver cotce possibilite alludi^nte et cie decider ainsi de

ereer une conpagnie pour exploiter une nine dans une de ces regions et continuers

pendant ce temps 3 a prospecter (2ans d1autres. D'uno manier-o gcntrale3 on reconnait

que les avantages que presente une telle possibilite constituent une reelle

raesure d'incitation pour les detenteurs de droits dfexploitation miniere,.

9^o Le montant du capital effectivement verse par lsEtat s'en trouve d'autant

plus accrue si la mine est finalement ouverte. En vertu de I1article 22 de la

Loi (modifiee) de 1975 sur l'irt|)ot sur le revenu, une mine nouvelle peut deduire

les depenses d'etablissement effectuees au cours de chauqe exercice fiscal

majorees de 10 p. 100 par an et payables a forfait^ pour la periode allant du

premier jour de 1'exercice fiscal durant lequel ces depenses d'etablissement ont

e'te engagees au dernier jour de l'exorcice precedent l'annee ou la production

est iiiposableo Cela signifie que le montant non amorti de toutes depenses

d'etablissemont et des depenses d'equipement en^gees durant la periode de

production serait taxe de 10 poi00 par an jusou'au premier jcur ou la conpagnie

commence a payer l'impSt sur ses revenus d'exploitation miniere.

95. Un exploitant qui5 soit possede une mine non contigiie dont il n'a tire

aucune production au cours de l'annee, soit a 1c droit d'en exploiter une, peut

deduire'le montant des depenses d*equipement cntrag;ees dans ladite mine du revenu

qui lui est procure par ses autres activites d' exploitation miniere au ccurs de

la meme annee ou lesdites depenses ont ete offectuees0 Cettc mecure f?vorise

certainement l'expansion des prcjets dans l'industrie miniere" si ces dispositions

fiscales otaient tout autres en c^ qui concsrne les mines contigues, les deten-'

teurs de droits d1exploitation rrdniere seraient trbs pcu disposes a mettre en

valeur de nouvelles mines, CJne telle disposition a pour effct de traiter les

mines non contigfies comme si elles faisaicnt partie du site des activites

d'exploitation miniere 01. no deroulent los travaux ci?extraction effective.

96, Toutefois3 l'Etat se trouve confronte a quelques prcbldmes en ce qui-conceme

les deductions fiscales sur les investissements, D!abord3 uarce quTelles sont

susceptibl.es d'etre facilement gonflees3 surtout si les machines sont irrporteeso

Ensuitea plutot que d'encourager lee mines a forte intensity de main-d'oeuvrej

elles favorisent tout au contraire les mines a forte intonaite de capital qui

drainent les reserves de devises3 reduisent le nombre des err^lois disponibles

et offrent aux cc^npagnies le mover do manipuler ].eurs couts pour se soustrairo

au paiement d'impots.

97/ Ibids p9 23
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97. La Zambie nfaccorde pas de provision aux socie"te"s mirderes pour reconsti-

tution des gisements car cela re"duirait le montant du revenu tire des droits

d!exploitation miniere qui sert de base au calcul des inputs* Oi soutient que,
the*oriquement, I1 octroi d'une provision pour reconstitution des gisements eat

necessaire si I1on tient conpte du fait que les produits nriniers s!^puisent et
qu!alors les investissements consentis dans la mine n'auront aucune valeur

r^siduelle, L'octrox d'une remise analogue a celle accorde*e pour lfamortissement

des installations et mateViels pourrait dtre institu^ pour refle*ter l^puiseraent

progressif du gisement du mineral. Toutefois dans le systeme zantoiendu r^gine

d1 exploitation miiiiere, ou les produits miniers et le capital .utilise* sont la
proprie*te de l!Etat» les provisions pour reconstitution des gisements sont
inutiles.
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CHAPITRE V

CONSEfL IWIEHXIJVERNByENTAL DES PAYS EXPQFWA'MjRS""" : "^!':
DE CUIVRE (CIPEC) :t ' '■

98.- - le Canseil intergouvernemental des pays exportateurfe ^e cuivre (CIPEC) fut
cre*e* 'en. 1967 en application des recommandations formulees1 en .1963 par* une mission
CEA/FAG, favorablea tine participation plus accrue des EJtats dans l'industrfe
■dxi cuivre 98/. II avait e*te* cr^e a la suite d'une conference sur le cuivrfe ,.
qui T3!etaittenue en Zambie-en 1969* Aujourd'hui fort' de 9 pays mentores/ il/ne
regroupait, a lforigines que la Zarabie, le Chili, le Pe"rou et le Zaire; 'jV

99= Le CIPEC s?est fixe conme premier objectif de proposer aux gouvernements

des pays merribres des mesures individuelles ou collectives - dont elle assure

egalement la coordination - relatives au marche* du cuivre, a la production et

a I1 expansion deoe metal,ainsi que toute autre mesure de nature a satisfaire les

conditions posees par la Conference des ministres0

Les objectifs specifiques du ClfEC sont les suivantes :

a) Coordonner les mesures congues pour favoriser I'accroissemeht dynamique

et continu des gains reels tires de la vente du cuivre, et ce, gra*ce a

lfexpansion de cette Industrie, et etre en mesure de faire des

provisions fiables relatives a ces gains5

b) Promouvoir lfharmonisation des decisions et politiques des pays membres

sur les problemes touchant. la production et la coimiercialisation du

cuivre.

c) Obtenir, pour les pays irorbres des plus precises infromations et plus
conpletes et leur prodiguer les conseils dont ils ont besoin sur la

production et la commercialisation du cuivre!

d) Lutter centre la fixation unilaterale des prix, susceptible de porter

prejudice aux pays producteurs;

e) Surveiller la liquidation et la constitution des stocks de cuivre dans

le monde;

f) Ameliorer les methodes d'etablissement des contrats de vente;

g) Harmoniser les contrats de vente entre les pays membres. 99/

98/ Commission e*conomique pour 1'Afrique, Organisation des Nations Unies pour
I1 Alimentation et I1 agriculture, Mission d'enqudte ^conomique sur le d^velop-

pement econonique de la Zambie UN/ECA/PAO 1964„ Voir aussi K. Warren, Supra, p. 1*12

99/ Les pays ci-arpes sont membres associes du Conseil : Australie, Papc asie
Nouvelle-Guinee et Botswana.
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L!Organisation se compose de trois instances : la Conference des ministres, le

Conseil d'administration et le Bureau d*information sur le cuivre.

100. . Si le CIFEC a connu quelque succes dans le domaine de l'hannonisation des

politiques et techniques de commercialisation et de coordination des mesures de

politique et politiques commerciales, elle a fait tres peu de progres par

contre en ce qui conceme la stabilisation des prix et ce, pour plusieurs

raiscns. La premiere est que le cuivre etant un metal repandu dans le monde, aucun
pays n!en detient le monopole, qu'il s'agisse des sources ou de la production.

La deuxierne raison est la faiblesse du volume de cuivre reellement commercialise"
sur le marche mondial : l'essentiel de l'offre qui en est disponible est contrSle"

' pair une multitude de contrats a long terme qui re"duisent l'utilite" qu'il y a

de fixer des cours de bourse pour le metal,

101. Theoriquement, il est possible grace a la constitution de stocks regulateurs,

de re"soudre, dans unecertaine mesure, les problemes. poses par les fluctuations
des prix. IVIais l'efficacite de ce systeme se trouve toutefois reduite par

l'insuffisonce des liens de cooperation entre producteurs et consommateurs,

l?inadequation des fonds mis a la disposition du gerant des ■ stocks regiilateurs

et le peu de clairvoyance dont il fait preuve dans la vente et i!achat du cuivre.

Lfautre mpyen de nature a stabiliser les cours de ce me*tal consiste a en limiter

la production. Mais cela comporte egalement un danger en ce sens que les consom-

mateurs pourraient se toumer vers d?autres sources plus economiques ou vers

un autre produit de substitution, Les efforts deployes par le passe" pour reduire
la production avaient connu tres peu de succes,

102. Le CIFEC se trouve confronte a un certain nomb2?e d!autres difficult^s

independantes les unes des autreso En effet, le commerce mondial du cuivre est,
dans une grande mesure, doming par un quarteron de societeg transnationales qui

en contrSlent les circuits de production, de -distribution et de coimBrcialisation.
Cette remarque est valable pour la plupart des pays producteurs de cuivre, a
1*exception de ceux qui en ont natioralise" I1 Industrie, Les reserves mondiales

de cuivre sont enormes, mais elles ne se trouvent pas toutes dans des pays
membres du CIPEC Les cours Sieves du metal incitent les consomnateurs a se

tourner vers des produits de substitution tels que 1'aluminium, De plus, non
seulement les pays membres de 1?organisation sont-ils fortement tributaires 6a

cuivre mais encore les couts de production varient ^normement eritre les ^ays
membres qui, de surcroit, se caracterisent a leur tour par leurs differences
ideologiques, II demeure, malgre tout, que lrobjectif final du CIPEC est d'amener
ses membres a s!accorder sur un prix au producteur. En depit de tous les

problepes, l^r^nisation continue d'oeuvrer dans le sens de la realisation de
cet objectif global.
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CKAPITRE VI

CONTROLE ET PARTICIPATION DE L'ETAT DANS Lf INDUSTRIE W CUIVRE

103, Apres l'accession de la Zambie a l'independance, en 1964, lfEtat a virtuel-

lement limite" sa participation dans 1'Industrie pour, plutot, accroltre les

recettes fiscales que lui rapportent les activates des societes minieres 100/;

et cela, nonobstant une recommandation de 1963 de la Commission econanique des

Kfetions Unies pour 1'Afrique qui demandait la participation directe de l'Etat

dans ce secteur, compte tenu de 1'importance qufil revet pour l'e'conomie, 101/

d'une part et, de l'autre, en depit du fait que les socie*tes minieres existantes

en 1964 lui avaient offert une participation minoritaire dans leurs entreprises 102/

On peut attribuer cette attitude de lTEtat a sa mauvaise volonte*, alors de reme&ier

au climat d'insecurite generale d'apres-independance cree par les societes

minieres et leurs travailleurs 103/. L'Etat lui-meme doutait cela se comprend,

dans son aptitude a ge"rer une si importance entreprise. Cependant, il allait :.

annoncer le 11 aout 1969 sa decision de rationaliser 51 pdOO des actions

ordinaires de 1'industrie miniere 104/.

104. Ce revirement de situation intervenu en 1969 dans la politique industrielle

du pays etait command^, dans une grande mesure, par le comportement des societe's

minieres etran^res op^rant en Zambie. En effet, durant la periode 1953-1963,
alors que le pays dtait encore un protectorat britannique et membre de la

Federation de la Rhodesie et du Nyasaland, 1'Industrie secondaire, au niveau

federal, tendait a se concentrer en Rhodesie du Sud, le Nord demeurant une

source de recettes procurees par 1'Industrie d'exploitation du cuivre et un march^

pour les produits manufactureso ¥n plus des industries de la Rhodesie du Sud,

celles de l'Afrique du Sud servaient ^galement les interets de la Rhodesie du

Nord. Ainsi3 les principales societes ndnieres etaient-elles des filiales de

maisons meres sud-africaines0 Des lors5 il ^tait devenu coutume que ces filiales

zambienries soient dirige"es par le Sud. 105/.

100/ La premiere anne"e apres l'ind^pendance, une taxe a 1' exportation fut

institute et le taux de lfimp6t sur le revenu fut r^duit, Voir "Copper Export

Act, 1966" et "Taxes charging and Amendment Act, 1965" (Loi sur la taxe a.
1'exportation du cuivre3 1966 et loi sur la fiscalite et Amendement, 1965).

101/ UNECA/PAO, Mission d'enoue'te ^conomique sur le d^veloppement ^conomique
de la ^afiibie 39, UN. Doc. E/CN-14/302.

102/ R. Prain, Allocution prononc^e devant la National Affairs Association,

Lusaka, 1964.

103/ Explication de l'Etat a cela : les mines etaient trop grandes. Voir

K. Kaunda, Zanfcia's Economic Revolution, p. 50 (1968)

104/ K. Kaunda, Towards Complete Independence, loco cit, p.36

105/ Voir Central African Research-4, The Significance of Zambia's New

Economic Programme , 1 (1968)
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105« la plupart des societes etrangeresa qu1elles soient irinieres ou non, se

toumaient vers l'Afrique du Sud pour se procurer leure foumitures et faisaient

venir de la Rhodesie du Sud ou de l'Afrique du Sud les stocks dont elles avaient
besoin. Apres la Declaration unilaterale d1 independence de la Rhodesie, ces

socie'te's n'en ont pas pour autant mis fin a leurs pratiques anteYieures, bien que

cela s'averSt e"tre de plus en pluc contraire a la politique de l'Etat zairibien
surtout que celui-ci venait de repondre a l!appel lance* par VCW pour iirposer

des sanctions a la Rhodesie 106/. Le pays s'etait 2galement engage a reduire sa
de"pendance a regard des importations en provenance fi'Afrique duSudo Cependant,

on s!est rendu conpte que bon norribre de societes etaient tres peu disposees a

rechercher d!autres sources d'approvisionnement en Afrique de l'Est ou ailleurs.

Elles ont ggalernent manifesto,, de: maniere on ne peut plub claire3 leur repugnance

a cre"er en Zarrfcie les structures de societes dignes de ce nom et independantes,

en fait, certaines succursales n!avaient guere plus qu'une existence nominale et
ne servaient qu's. ccmmander les pix>duits d'inportation de la Grande-Bretagne qui
transitaient par elles en route pour la Rhodesie et eluder ainsi les sanctions.

106. Les effets marginaux de la politicjue ont favorise* les consequences
eccnomiques que l'on connaito Tres peu de possifcilites etaient offertes aux
africains d'acquerir les connaissances sp^cialisees dans le donnine de la gestion
ou^de la technique, Oirant la pe>iode coloniale, ils ne pouvaient obtenir des

pr§ts de capitaux aux conditions accordees aux europeens et plusieurs restriction£
d'ordre juridique leur barraient le chemin de la promotion professionnelle a
certains niveaux, Ainsi, jusqusen I960, les. africains ne pouvaient-ils aucuneiiEnt
devenir^apprentis 107/. En ce qui conceme egalement le niveau d? instruction, la
Zanfoie etait serieusement handicapee : au moment de son accession a 1f independance,
le pays ne conptait que 96C africains possedant le'^hool certificate*" et mains
de 100 gradues de l!universite l_08/o De ce fait, les rrdnes etaiententierement
dirig^es aux echelons superieurs par des expatries, Ein 1969, '40 000 zantoiens
etaient enployes par les societes miniferes et essentiellement en tant qu'ouvriers
non qualifies, tandis que pres de 7 000 expatries occupaient les enplois
specialises; au conseil d?administration de ces socie'te's, ne siegeaient que 2
zanfoiens : un indigene et un expatrie naturalise zarnbieno Ainsi qu'on peut le
voir dans le tableau 9 ci-apress les efforts deployes au cours des cinq arai^es
qui ont suivi lf independance, en vue de zambianiser le secteur de I1 Industrie
miniere ont ete largement couronnes de succes.

* NDT : Diplome qui se rapproche du BEPC

106/ Ibid.

107/ Ibid.

108/ Enquete e"conomique de l'ONU, opBcita9 p. 34
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Tableau 9- Importance du

Anne"e

1965
1966

1967
1968

1969

Source :

1965 et 1969

Effectif moyen

7 035

5 981

5 378

4 845

4 727

Mining Year Book

personnel expatrit' &ans

Embauchements

902

1 213

1 000

947

of Zambia (1969)

1!industrie

Demissions

1 131 .

1 403
1 058

1 124

1 127

miniere entre

Mites par

suite do la

zairibianisation

247

360

292

178 .

100 ,

107a L?economie zambienne avait connu une expansion rapide au cours des annees

1964-1969; avec la dissolution de la Federation 1'Etat sambien reprenait le

contr&Le des recettes du pays, ce qui lui avait permis d'accroitre considerablement

ses depenses0 L'industrie manufacturiere s'etait developpee a un rythrne non '

negligeable et avait contribue, de maniere sensible, a 1 ?accroissement du produit

national brut 109/° H etait inevitable que cette expansion economique rapide

s'acconpagnat de quelques pressions inflationnistes3 aggravees par le desir de

certaines societes de realiser3 sur de maigres defenses d'equipement, de gros

benefices qu'ils rapatrieraient, d'une part,et, de l'autre, de dependre tres

largement des enprunts locaux pour la realisation de leurs projetso Outre que ces

enprunts sont contraires aux int^rets du pays hote3 ils r^duisent en plus le

montant de credit disponible pour les entrepreneurs nationauxn

108. Devant 1'absence dfune quelconque fome de contrSle des changes au cours des
quelques premieres anne^es qui ont sui\d l^independance, les societes etrangeres

ont exploite au mieux qufelles pouvaient la liberte absolue dontelles- jouissaient

ainsi d1 exporter les benefices _110 /, Lors du paiement des marchandisep achetees

a l'etranger aupres d*organisations meres, certaines societes residant en .Zarnbie

ajoutaient parfois sur le reglement de ces marchandises jusqu7a un tiers de leur
cout normal. Cette supercherie leur perraettait d'exporter des capitaux a un taux

davantage plus e"leve3 provoquant du coup la hausse du cout de la vie en Zambieo

Un tel comportement a ete pour beaucoup dans I1 exacerbation de l'animosite'

manifest^e a l'dgard des compagnies etrangeres ope"rant dans le pays, Le principal

mobile qui a milite en faveur de la politique de la participation de l'Etat dans

les activit^s industrielles du pays etait et demeure celui de veiller a ce que les

de"tenteurs de concessions minieres jouissent de ces droits dans le cadre de la

realisation des objectifs econoniiques et sociaux globaux du pays,

109/ Voir Central African Research, op.cit,, p;2

110/ K, Kaunda, op-cit., p,7.
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109* Cette politique participe e'galement du fait que l'Etat tenait a restreindre

la propriete absolue et l?exercice du controle total de 1! Industrie miniere par

des firmes etrangeres, de"sir largement repandu parmi les pays en developpement ,

surtout eu e'gard aux industries extractives<. Lfon compren&ra mieux ce besoin

e"prouve par l'Etat zantoien de prendre part aux activates de ce secteur industriel

si 1'on sait qu'avant 1969 il nfexistait aucune participation, financiere autoch-

tone dans les activites minieres. Un faible montant de capitaux autochtones

avaient et£ irivesti dans les grosses societes minieres et seule une poigne"e de

societes locales exploitaient des mineraux tels que le mica ou le calcaire.

&° Tenses de la nationalisation

110 „ Les termes de la nationalisation des industries extractives en Zantoie

furent negocies par 1'Industrial Development Corporation Limited pour le compte

de'l'Etat zambien qui cependant, a donne des instructions pour que3 lors de ces

negociationss soient observes crtains principess a savoir :

a) Les indemnisations se feraient sur la base d'une valeur juste

representee par la valeur conptable3 a V exclusion de 1'actif incorporel

de la societe et de ses benefices futurs;,

b) Les indemnisations a verser seraient pr^levees sur les dividendes

futurs ^11!_/ ■ " .

lllo LTEtat aanibien etait soumis a tres peu d! influence ou de pression'.

ext^rieure 112/. La Zambia Anglo-American Corporation Ltd. appartenait essentiel-

lement a des actionnaires en Afrique du Sud et au Royaume-Uhic Les divergences

de vues qui caracterisaient les pociticns britannique et aambienne a la^.suite de

la Declaration unilaterale dfindtpendance de la Rhode'sie avaient inhibe lfefficacite

de l'influence du Gouvernement britannique, l^Afri.que du Sud, quant a elle3 ne

pouvait non plus exercer une quelconque pression sur la Zambie a cause des mauvaises

relations entre les deux pays. En ce qui concerne la. Roan Selection Trust Ltd,

elle appartenait principalament a des actionnaires americainsnotairMenb l'American

M^tai Climax qui en detenait 43 p.100 des actions. Le Gouvernement ame*ricain pour
sa part, etait tres peu dispose a exercer une quelconque prc-ssion sur son homologue

sambien afin que ce dernier fasse preuve de raison dans la definition des

conditions des indemnisations. L'American Metal Climax Ltd, par centre, etait

nettement plus interessee, de meme que la Roan Selection Trust dont les negocia-

teurs etaient sous la pression constante de New York afin qu'ils obtiennent les

meilleures conditions possibles 113/»

r: 111/ K. Kaunda, op,cit , p-37.

li?/ y Martin3 Minding their own Business, Zambia's Struggle Against
Western Control (London, Hutchinson 1972) p,176

113/ RoHall, The High Price of Principles - Kaunda and the White South
(London, Hodder and Stougjiton, 1969).
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112, S'agissant de la nationalisation proprement dite, les negociations en elles

memes s'etaient deroulees de maniere tout a fait normal et assez expeditive ;

trois mois apres qu!elles aient et£ ouvertes, les parties en presence sont par-

venues a un accord, et la nationalisation devena.it effective le ler Janvier 1970,

Les representants des societes minieres, plus particuliereraent ceux de la Roan

Selection Trust., nfont pas aime du tout les directives de l'Etat zambien, selon

lesquelles les indemnisations s?effectueraient sur la base de la valeur conptable

des societes, 11s soutenaient en effet que leurs pratiques comptables ayant

jusquTalors ete marquees du sceau de la prudence, la valeur ccmptable de leurs

actifs ne pouvait qu?e"tre nettement inferieure a "la realite. Us demanderent alors

que le calcul se fasse sur la base d'une "valeur juste" 115/- La Roan Selection

Trust en particulier avait realise sur la valeur conptable de ses actifs un pour-

centage de benefice nettement plus important que ne le fit l'Anglo-American

Corporation sur ses mines, Et c'est pour cette raison que celle-ci avait insiste"

que, lors des neppciations, I1 on tient compte de la rentabilite des compagnies.

113- Si, sur ce dernier point, l'Etat zambien avait oppose un refus, il s'etait

rallie par contre a la suggestion d'envisager la question des actifs de la mine

de la RST a Luanshya sous un angle different, actifs dent certains pouvaient

e"tre consideres corme du capital nouveau. Cost ce qu'il fit lors de l'evaluation

de la valeur comptable de la Roan Selection Trust. 116/ Les clauses officielles

de la nationalisation furent signees le 24 decentore 1969. 117/ L'accord devait

§tre conclu entre les principales parties suivantes ', d'abord5 entre lTEtat

zambien et 1'Industrial Development Corporation, alors filiale appartenant entie-

rement a 1a societe d'Etat "Zainbia industrial and Mining Corporation Ltd", d'une

part et la Zambia Anglo-American Corporation Ltd, de l'autre;, puis entre l'Etat

zambien et 1'Industrial Development Corporation Ltd, d'une part, et la Roan

Selection Trust Ltd de l'autre. 118/ Ces deux n.ccords distincts avaient defini

les clauses en vertu desquelles l'Etat zambien acquerait 51 pol00 des inter^ts

des societes rninierese

114o La Mine Acquisition (special provisions) Act 6b 1970, Loi de 1970 sur-

l'acquisition des mines (dispositions sp6cial&s) donnait suite a la nationalisation

de V Industrie du cuivre et a 1'accord auquel sont parvenues les differentes

parties confonnement s l'acte de nationaliration., L1 effet recherche dans cette

loi est de pouvoir integrer bon nantore des clauses clefs des accords cadres dans

le droit ecrit zarrfoien. En vertu des dispositions de I1 Article 4 de ladite loi,

l'Etat zambien g^rantissait, de maniere inconditionnelle, qu'en ce qui concerne

le paiement des interets et du principal de toute obligation ou titre, I1Industrial

Development Corporation respecterait tout engagement qui la. lierait aux deux

societes miniereSo I^es dipositions du meme article autorisaient le ministere des

finances, selon les clauses et conditions quril estimait appropriees, a garantir

114/ Fdnes Acquisition (Sprecial Provisions) Act Mo, 28 de 1970-■_Supra, 2

lip/ Ao Martin, op.cit,, p,l69

116/ Ibid, . .....

117/ Klines Acquisition (Special Provisions Act) Act No. 28 de 1970 qp,cit..,2

118/ Ibid.
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le paiement, par lfIndustrial Development Corporation Ltd., de toute somme due

au titre de tout acte de fideicommis ou contrat synallagmatique par lesquels les

obligations, ou une quelconque d'entre elles, ont e^te constitutes, le paiement

a tout individu, tant a l?interieur qufa l'exterieur de la Zambie, de tout

enprunt ou dette qui lui est due par les deux ou l*une quelconque de ces socie*te"s>

les societes constitutives ou par une societe d'exploitation, ainsi que l'acquit-

tement de telles obligations ainsi qu'il le juge necessaire ou commode eu e"gard

aux accords-cadres, a l'un ou l'autre accord ou a leur execution 119/\

115. La Zambia Industrial and Mining Corporation avait acquis puis cede" par la.

suite a la Mines Industrial Development Corporation les 51 p. 100 d'intere't qufelle

de*tenait dans les operations dfextraction, de fonte et d'affinage des filiales

de la Roan Selection Irust Ltd. Cette cession s'^tait effectuee d'une part grfice

h la fusion des Luanshya Mines Limited et Mwini Lunga Mines Limited avec les

Mufulira Mines Limited, qui furent rebaptisees ulte*rieurement Roan Consolidated

Mines Ltd, et, d'autre part, grace a l*acqusition, plus tard? par la Zambia

Industrial and' Mining Corporation Ltd, de 51 p.100 des actions de la Roan
Consolidated Mines Ltd. Le montant des compensations dont il £tait convenu et qui

devait etre versees en dollars E,~UO dtait de K 84,15 millions, Dans le cas

de 1'Anglo-American Corporation Ltd., les mines,,1'actif et le passif de

1! exploitation miniere de la Nchan^. Consolidated Copper Mines Ltd, de la

Rhokana Copper Refineries, et de la Rhokana Copper Refineries revenaient a la

Bancroft Mines Ltdo qui prendra plus tard le nom de Nchan^. Consolidated Mines

Ltd* le montant des indemnisations qui devaient etre versees a 1' Anglo-.American

Corporation Limited, payable en dollars des Etats-Unis, ^tait de K 125, 766 millions.

116. Le prix des avoirs etait calcule sur la base de la "valeur comptable" au

31 de'eenbre 1969 3 120/ sauf dans le cas de la Luanshya Mine de la RST, examine"

plus hauto Pour ce qui est du mode de paiement, il etait convenu que les paiements

seraient preleves sur les benefices futurs, JL21/ autrement dit sur les 51 po100

d'actions que l'Etat detenait dans les societes. Le paiement des 51 po100 ■

d!inte"re"t dans la Roan Consolidated Mines Ltd, et la Nchanga Mines Ltd0

(anciennement la Zarhbian Anglo-American), s'est effectue par I'fSmission de titres

de la Zambia Industrial and Mining Corporation Ltdo dans le cas de la Roan

Consolidated Mines Ltd. 3 et d'emprunts sur titres dans le cas de la Nchanga

Consolidated Mines Ltd* Les titres de la Zambia Industrial and Mining Corporation

de 1978 ainsi que ses enprunts sur titres de 1982 e"taient entierement et incondi-
tionnellement garantis par l!Etat zambien, librement negociables et remboursables
en dollars des Etats-Unis 122/.

119/ Ibid. SO4

120/ Voir Accord cadre

121/ Ibid,

122/ Ibid.
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117. L'Etat avait adopte un certain nombre de mesures en ce qui conceme les

conditions des indemnisations. II etait convenu que les plans df arrangement

adoptes dans le processus de reorganisation de la Zambia Anglo-American Corporation

Ltd et de la Roan Selection Trust Ltd., en vertu de l'acqusition par l'Etat de

ses 51 pdOO d'intere't, n'etaient soumis a aucun droit zairibien des socie^s

ni a la loi sur les droits de timbre. 123/0 L'Etat avait egalement promis que le

taux global des taxes payables par le Roan Consolidated Mines Ltd, et la Nchanga

Consolidated Mines Ltd, ne subirait aucune augmentation et que ces socie"tes

n'auraient aucune taxe a payer sur leurs dividendes tant qu'une quelconque partie

des emprunts sur titres de la Zambian Industrial and Mining Corporation de 1982 3

et les obligations de la Zambian Industrial and Mining Corporation de 1978

seraient en souffranee, comme e'est le cas certainement„

Il8o L?autre promesse qu'il avait faite est que tous les paiements effectues

eu egard aux titres et emprunts sur titres seraient exone*res de toutes les taxes

zambienneso En outre, ni la Roan Consolidated Mines Ltd. ni la Nchanga Consolidated

Mines Limited ne seraient assujetties au paiement discriminatoire d'un quelconque

droit de timbres, mpdt direct ou droits dTimportation 12}}/, le gouvernement

avait e"g£lement accepte de promulguer une loi - et il le fit par la suite - en vertu

de laquelle seraient soustraits aux dispositions reglementaires regissant le con-

trole des changes tous les paiements effectues eu egard aux titres, emprunts sur

titres de la Zambia Industrial and Mining Corporation Ltdoet tout dividende obtenu

sur le reste des actions que detiennent la Roan Selection Trust Ltd et la Zambia

Anglo-American Corporation Ltd. respectivement dans la Roan Consolidated Mines

Ltd.. et la Nchanga Consolidated Mines Limited. 125/

119o En outre, des contrats de gestion furent conclus entre I1Anglo-American

Corporation Ltd, et la Roan Selection Trust Ltd- d?une part et l'Etat zairibien

de l'autre, L'objectif ainsi vise etait de s!assurer que ces anciens proprietaires

foumissent aux compagnies minieres tous les services necessaires dans les
domaines afin de maintenir le fonctionnement normal de 1? activity e"conomique et

des operations de la RCM et de la NCCM de maniere tout aussi efficace au moins

et, du point de vue quality, a un niveau au moins egal a celui desdites compagpies

avant la nationalisation et ce, dans le sens de 1?optimisation de la production

et du profit 126/ de ces compagnies et de leurs filiales* La contribution que
l'Etat zairibien attend de ses deux cosignataires de ces accords est la. fourniture

de services en matiere de planification des operations de production et des

depenses d!equipement, de services d?etudes et de construction mecanique3 ainsi

que de recrutement de personnel expatrie d?operations d'achat tant a l!interieur

qu*en dehors de la Zambie^ Pour ce qui est de la conxnercialisation du cuivre, la,

Roan Selection Trust etait le representant exclusif de la RCM dans tous les pays

et pouvait dans l!exercice de ces fonctions, s'appuyer sur les infrastructures

de vente existantes, D'une maniere generale, les contrats garantissaient que

123/ Mines Acquisition (Special Provisions Act),op.cita, S*5

124/ Voir Income Tax (Special Provisions) Act, 1970 et Income Tax (Amendment)
Act, 1970.

125/ Accords cadres.

126/ Ibid,.
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l?Etat n'interviendrait jamais dans la gestion dc-s societes, Ces contrats etaient

etablis soit pour une duree minimum de dix ans au bout desquels ilspouvaient §tre

resilies, avec un preavis de deux ans, soit jusqu'a. ce que les obligations et

empruhts but titres aient ete rentoourses, selon les stipulations de l'une ou

l'cutre clause qui se realiserait la derniere*

Bo Annulation des contrats de gestion ot do vente

120o Le 31 aout 19733 le Gouvernement sambien annongait qu'il re"siliait les

contrats de gestion3 127/decision unilaterale prise en violation des accords de

1969 en vertu desquels" V annulation illegale de ces contrats avant le rerriboursement

des obligations rendait ces dernieres immediatement rernboursablesB L'Etat ■

remboursa done inmediatement toutes les obli^tions qu'il devait, Apres de longues

negociationsj les parties parvinrent a des accords mettant fin aux contrats de

gestion, accords qui furent signes le 15 noverribre 1974 et le 26 fevrier 1975- Pour
toute indeunisation, 1'Etat avait paye la Bonme de K33 millions. La NCCM devait

verser une indemnite a 1'Anglo-American Group pour tout montant dont cette

derniere serait redevable par suite de la rtsiliation des contrats qu'elle aurait

conclus dans le cadre de 1'exercice de ses fonctions en vertu des accords de ■

1970. Gette disposition etait applicable dans les cas ou ces contrats ne seraient

pas repris3 a son corrptea par la nouvelle societe de commercialisation d'Etat.

En vertu de ces accords 3 la Nchan^i Consolidated Copper Mines Ltd. et la Roan

Consolidated Mines Ltd, devenaient des entreprises autonomes,, Une societe locale3

La fetal Marketing Corporation of Zambia, fut creee pour prendre en charge la

conmsrcialisation de tous les metaux et produitE minicrs de la Zairbie 128/o

jL27/ Times of Zambia9 du ler septembre 1973

128/ La Metal Marketing Corporation est constitute en societe dotee de la

personnalite morale en vertu de la Zambian Conpany Lav/ (Droit des societes santoien)
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CONCLUSION

?21, Nous avons etudie, dans les sections precedentes, Involution de

l!industrie du cuivre, 1'importance qu'elle reve"t pour l'economie zambienne, la

commercialisation du cuivre on Zp.mb.io et les regies c'c fiscal it6 qui l'accom"

pagnent, ainsi que les efforts deployes par l'Etat pour prendre part aux

activites de i'industrie extractive du cuivre et on assuror le controle, Tous

ces efforts visaient a accroitre les richosses du pays ot a procurer des recettcs

fiscales a l'Etat, A l'instar des autres pays en developpement producteurs de

cuivre3 la Zambie se trouve confrontee a dc graves prcblemes qui >se posont dans

son Industrie du cuivre. La plupart des mines de cuivre, dans ces pays, avaient

ete raises en valeur par d'importantes societes privees etrangeres qui, mettant

a profit les autres interets qu'elles ont ailleurs dans lo monde, controlent les

inarches d1 exportation du cuivre.

122. La caracteristique:.principale du marche international du cuivre a toujours

e"te le degre eleve.de concentration et de controleo Les societes transnationales

cherchent - ce n'est plus un secret •■■ a maxlmiser les profits qu'elles tiront

de leurs capitaux-et autres avoirs en rapport avec les activites d1exploitation

rainiere, Souvent,. leurs interets jurent avec les efforts deployes par les pays

h6tes en vue.de la realisation de leurs objectifs de developperaent national,

Jusqu?a une date recente, seuls quatre pays en developpement, en l'occurence le

Perou, la Zairbie, le Chili et le Zaire9 detenaient une part ir^.joritaire dans les

exportations mondiales de cuivre,

123 e La nationalisation des mines de- cuivre zaxribiennes, les uns apres les autres

en 1970, a mis un teme a la propriete etrangere de I7Industrie de ce metal dans

ce pays, Dfune maniere generale3 les mesures prises par la Zairibie en 1970 ont

contribue a l'accroissement de In participation de l'Etat dans 1'industrie du

cuivre et conforte son pouvoir de ne^ociation, Qufind bien meme il est vrai que

i'efficacite de ces mesures sera fonction de 1'efficience dee cadres et du personnel

technique zambiens, la reslliation des contrats de gestion cofiolus avec les

socie'tes tmnsna,tion?J es n'en a p'is rr/xi-ns ittstifcue un ^aarc npprcprid pour

assurer le controle de l'industrie du cuivre par l'Etat

124. La Zambie a eua a divers inoments, k conclur^ d^s accords contractuels globaux

relatifs a l?indemni£ation qu'elle doit verser par suite de la nationalisation,

aux arrangements en rrp.tiere de comnercialisation et aux services de consultation

dans le domaine de la gestion, Ce n'est pain un cas unique que celui de la Zambie

a cet (Sgardc En effet, la plupart des pays en developpement estiment, et pour

plusieurs raisons, que la conclusion de tels accords contractuels globaux avec

les investisseurs est necessairo lorsqu'ils envisagent de realiser des projets

d?exploitation miniere a grande echelleo Dans certains cas, cette necessite ne

precede que du seul desir nEnifeste par le pays note a la. pensee des profits qu'il

pourrait en tirer, Dans d'autres, il appert que la conclusion d?accords contractuels

speciaux est indispensable a cause de l?inadequations-pnrfois, do la structure

legislative en place. Cfest ce genre d'arrangement que preferent les societes

minieres pour la double raison qu'il leur permet non seulement d'excreee un

certain controle sur les prescriptions du pays note en matiero de legislation et

d?administration mais en plus cela leur. perme.t de s'en
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125. Lo pouvoir de negociation de la plupart des gouvememtnts, notamment ceux

des pays en developpement, s'est raffermi d<ivantage grace a diverses declarations

de 1!ONU concemant la souverainctt des Etats sur lours ressources naturelles,

Ce sont la des faits' nouveaux quc la corrmunaute Internationale a accepted et

que les negociateurs, desormais en meilleure posture, peuvent invoquer lorsqu'ils

se trouvent en face d'interlocuteurs des socie'tes transnationales avancant des

propositions peu raisonables. Certains pays comme la Zantoie conmettent cependant
des erreurs en concluant parfois des accords pour se renure compte par la*suite
quTils sont contraires a lairs inter^ts. Eien qu'ils puissent user des toutes

derni&res techniques de negociation, norbre de pays en developpement ne sont pas

en mesure d*en tirer le meilleur pirti, Par consequent, meme's'il parvenait a

arracher a 1'investisseur de meilleures conditions9 le pays hote ne serait pas

suffisamment prepare pour les negecier, Cela est clu surtout au fait que les

society transnationales tiennent a tout prix a sauvegarder la position favorable
qui a toujours ete la leur dans les negociations,.

126. II importe, des lors3 que la Zombie acquiere le savoir-faire et les con-
naissances techniques indispensables si elle titnt a obtenir les meilleures
conditions dans tout accord auquel tile serait partie, II lui faudra. egalement,
pour se faire, dispenser a ses futurs negociateui's une formation adequate leur
permettant de s'acquitter, ainsi qu'on cst en droit dt l'attendre d'eux, de la

tfiche qui'leur sera confiee,, En d'autrcs termes, pour ce qui est des negociations
portant sur le -secteur mirder, les negociatours de^/ront etre au fait des
evolutions intervenant dans tous les aspects des accords dans ce donnine,

notarrment en ce qui coneorne les regimes fiscauxet les systemes juridiques. Ce

nTest qu'alors, qu'un f^ys comtne la Zairtoio pourra -3meliorc-r considerablement la
position desavantageuse dans ].aquelle lr. tiennent les societes transnAonales
et, partant, maxirriser les benefices qu'ellepcut recliser dos operations de ces
societes,


